
Un chef d'œuvre en péril 
Le 28 décembre 1944, le gouvernement belge instaurait la sécurité sociale. 
70 ans se sont écoulés depuis ce moment clé de l'histoire sociale belge. 
Regards dans le rétroviseur et réflexions sur les défis pour demain.    

Sécurité sociale

Grand angle sur les musées
Le collectif Caravane valorise 
les lieux, les collections et la vie 
qui règne dans les musées. 
Exposition itinérante. 
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Photo

La bûche 
Anaële Hermans prend la plume 
et sa sœur Delphine, le crayon. 
À l'occasion de Noël, elles livrent aux
lecteurs d'En Marche un récit inédit. 

Nouvelle de Noël

L A  S O L I D A R I T É ,  C ’ E S T  B O N  P O U R  L A  S A N T É

Piéger les acariens
Incommodantes pour une large part 
de la population, ces minuscules bestioles
peuvent être combattues. Au point de
réduire fortement les symptômes.  
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Allergies 
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En Marche : Si vous deviez retenir une gran -
de avancée qu'a connue la sécurité sociale
en 70 ans, quelle serait-elle ?  
Christian Kunsch : En 1944, la loi instaurant la
sécurité sociale concernait uniquement les tra-
vailleurs salariés. Mais elle était le point de dé-
part d'une volonté collective d'accroître le "bien-
être matériel et moral" de toute la population.
L’avancée, c’est son élargissement. Ainsi, pro-
gressivement, dans un con texte de croissance
économique, le système a intégré de nouvelles
catégories de personnes : les fonc-
tionnaires, les personnes handica-
pées, les indépendants, les jeunes
sortant des étu des… L'idéal d'uni-
versalisation s'est concrétisé parti-
culièrement dans deux bran ches :
les prestations familiales et les
soins de santé. Aujourd'hui, en ef-
fet, les allocations familiales sont
un droit pour tous les enfants. Et
quasi toute la po pulation est cou-
verte en soins de santé. Tout n'est
pas rose pour autant. Le coût des
soins de santé – par exemple – reste trop élevé
pour beaucoup de ménages à bas revenus. 

EM: Une des fonctions de la sécurité sociale
est aussi de prévoir un revenu de remplace-
ment (pension, allocation de chômage, in-
demnité d'incapacité de travail), lorsque le
citoyen fait face à une perte de salaire. Sur
ce terrain, comment cela a-t-il évolué ?
Ch.K : En ce qui concerne les revenus de rempla-
cement, on a assisté à une amélioration de la
couverture sociale des salariés, grosso modo

jusqu'à la fin des années 70. La crise économique
déclenchée par les des deux chocs pétroliers de
1973 et 1979 a modifié la donne. Dès lors, des me-
sures d'économies ont été prises pour réduire les
dépenses, en particulier dans le secteur du chô-
mage mais pas uniquement. Cela s'est traduit par
des entailles profondes et successives dans des
droits sociaux importants. 

EM : Pouvez–vous donner des exemples ?
Ch.K : On peut situer le moment de rupture au
début des années 80, lorsque le gouvernement
Martens-Gol a introduit le statut de cohabitant
dans l'assurance chômage et l'incapacité de tra-
vail. Il a aussi réduit le montant des allocations
pour cette catégorie de bénéficiaires, constituée
très majoritairement de femmes. C'est aussi de
cette époque que date le remplacement  des allo-
cations de chômage, pour les jeunes, par des al-
locations d’attente bien inférieures. À partir de
1984, des mesures d'exclusion du chômage de
longue durée ont été prises à l'encontre des coha-
bitants, ce qui a touché ici aussi surtout les
femmes. Idem pour les restrictions sur les alloca-
tions de chômage à temps partiel. 
Dans le secteur des pensions, la réforme adoptée

en 1996 – avec l'abandon de la reva-
lorisation des salaires dans le calcul
de la pension et l'augmentation 
de l’âge de la pension des femmes
de 60 à 65 ans – a eu (et continue
d'avoir) de lourds impacts négatifs
pour les pensionnés du régime des
salariés. Et tout particulièrement
pour ceux – majoritairement celles –
qui ne bénéficient pas d'une car-
rière complète. 

EM : Si l'on remonte moins loin
dans le temps, quelles évolutions récentes en
matière de sécurité sociale aimeriez-vous
souligner ?
Ch.K : En premier lieu, les allocations sociales
et les pensions n’ont pas suivi l’évolution des
salaires et du coût de la vie. Certes, ces der-
nières années, les minima ont été revalorisés
de façon prioritaire. Mais nombre d'entre eux

restent en deçà du seuil de pauvreté et ne pren-
nent pas en considération la situation des tra-
vailleurs à temps partiel. Un temps, la sécurité
sociale a permis de réduire les inégalités so-
ciales dans la société, via les revenus de rem-
placement et de complément qu'elle redistri-
bue pour faire face aux risques sociaux. Elle a
joué un rôle d'amortisseur dans les crises éco-
nomiques, accompagnant les politiques d'em-
ploi et atténuant l'impact social des restructu-
rations. 
Ce qui est inquiétant, c'est que, depuis plu-
sieurs années, elle est l'objet de mesures d'éco-
nomies. Celles-ci s'accompagnent d'une stig-
matisation des allocataires sociaux et plus par-
ticulièrement des chômeurs. Au début des 
années 2000, l'OCDE pointait du doigt les systè -
mes sociaux qui "se contentaient" d'indemni-
ser les gens de manière passive, sans guère se
préoccuper de leur réinsertion sociale et pro-
fessionnelle. C'est à ce concept d'État social ac-
tif qu'on doit les programmes d'activation des

chômeurs et de remise à l'emploi, mis sur pied
il y a une dizaine d'années déjà. Sous le gou-
vernement précédent, on est passé à la vitesse
supérieure avec des réformes qui ont pour effet
de réduire plus vite les allocations de chômage
pour toutes les catégories de chômeurs et de
gonfler le volume d'exclusions. Les mesures
concoctées par le nouveau gouver nement
n'augurent rien de meilleur, que du contraire.
En réduisant les droits aux allocations so-
ciales, nous glissons lentement mais sûrement
d’un système d’assurance vers le système rési-
duaire d’assistance avec enquête sur les reve-
nus, ce qui entaille fortement les droits des as-
surés, et tout particulièrement ceux qui vivent
en cohabitation.

EM : La 6e réforme de l'État a défédéralisé
une branche entière de la sécurité sociale
(allocations familiales) et éclaté sérieuse-
ment celle des soins de santé. Quelle est 
votre analyse ? 

Un chef d'œuvre en péril

La sécurité sociale a 70 ans 

Le 28 décembre 1944, alors que la Seconde Guerre mondiale continuait à faire ses
ravages dans les Ardennes, le gouvernement belge promulguait une loi instaurant
la sécurité sociale. Ce texte légal donnait vie au Pacte social négocié clandestine-
ment sous l'occupation par des représentants patronaux et syndicaux, soucieux
d'organiser "le progrès social et économique" dès le retour à la paix. 70 ans se sont
écoulés depuis ce moment clé de notre histoire sociale. Regards dans le rétroviseur
et réflexions sur les défis pour demain avec le Mouvement ouvrier chrétien (MOC),
par la voix de son président, Christian Kunsch.

©
 C

ar
ho

p 

Christian Kunsch, président du MOC

Trois régimes

> Les travailleurs salariés
Les salariés sont assurés pour sept branches de la sécurité sociale, chacune étant gérée par une 
institution parastatale.
- Allocations de chômage : Office national de l’emploi (Onem) • Le paiement des prestations s'effectue

par les syndicats et la Capac (caisse auxiliaire). 
- Pensions : Office national des pensions (ONP)
- Soins de santé et indemnités : toutes deux gérées par l’Institut national d’assurance maladie-invalidité

(Inami) • Les mutualités assurent le paiement des indemnités et le remboursement des soins de santé à
leurs membres (la Caami joue le rôle de caisse auxiliaire).

- Accidents du travail : Fonds des accidents du travail (FAT)
- Maladies professionnelles: Fonds des maladies professionnelles (FMP)
- Vacances annuelles (pour les ouvriers): Office national des vacances annuelles (ONVA). 

Quant aux prestations familiales, elles ont officiellement quitté le giron de la sécurité sociale fédérale 
le 1er juillet 2014 et relèvent dorénavant des entités fédérées. Elles sont gérées par l'Agence fédérale des
allocations familiales (Famifed) durant la phase transitoire du transfert des compétences.

> Les travailleurs indépendants
Les indépendants s'affilient et paient leurs cotisations sociales auprès d’une caisse d'assurances 
sociales. L'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants (Inasti) perçoit la 
globalité des cotisations et coordonne les différentes branches.
Outre les prestations familiales (voir travailleurs salariés), les travailleurs indépendants sont assurés
pour les soins de santé, les indemnités, la faillite et la pension. Une aide à la maternité est aussi accordée
sous forme de titres-services.
- Soins de santé et indemnités : Toutes deux gérées par l’Inami • Les mutualités assurent le paiement 

des indemnités et le remboursement des soins de santé à leurs affiliés. La branche soins de santé fait
désormais partie d’un régime unique pour tous les assurés du pays.

- Assurance faillite et aide à la maternité : les caisses d’assurances sociales sont compétentes.
- Pension : l’Inasti gère les demandes et l'ONP assure le paiement des pensions. 

> Les fonctionnaires
Pour les fonctionnaires qui ne sont pas employés par une administration provinciale ou locale, ce sont les
autorités agissant comme employeur qui financent les prestations sociales. Les cotisations en soins de
santé, elles, sont affectées au régime unique des soins de santé, les fonctionnaires (sauf régimes particu-
liers) bénéficiant des remboursements en soins de santé via leur mutualité.

>> Pour en savoir plus : La sécurité sociale, tout ce que vous avez toujours voulu savoir • 
Document publié par le SPF Sécurité sociale • janvier 2014 • 164 p • Il peut être commandé au
02/528.60.31 ou téléchargé sur www.socialsecurity.be (publications) 

Reposant sur la solidarité nationale, le système de
sécurité sociale, né de l'arrêté-loi du 28 décembre
1944, est loin d'être une création abrupte et totale-
ment nouvelle. Il reprend de nombreux éléments
du passé comme le régime des pensions et celui
des allocations familiales. Des innovations impor-
tantes sont toutefois apportées :

• l'assurance maladie-invalidité et l'assurance
chômage deviennent obligatoires pour tous les
travailleurs salariés ;

• l'Office national de sécurité sociale (ONSS) est
créé pour centraliser la perception des cotisa-
tions sociales et répartir les fonds entre les
différentes branches d'assurances sociales, 

• la gestion de la sécurité sociale est confiée
paritairement aux organisations syndicales et
patronales.

Il y a 70 ans…

Dans les années 50, 
à Bruxelles, 
une manifestation nationale 
pour renforcer la securité 
sociale.

On peut situer le
moment de rupture
au début des années

80, lorsque le
gouvernement
Martens-Gol a

introduit le statut 
de cohabitant dans

l'assurance chômage
et l'incapacité de

travail.

>>>>>
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Bon à savoir

//Intervention majorée et transports publics//

//Invalidité : nouvelles conventions bilatérales//

Le service pension vous informe

Le gouvernement fédéral Di Rupo
avait initié une réforme des pen-
sions. Certaines mesures entrent
en application prochainement. 

> Une allocation de transition 
pour les veufs/veuves

En Marche vous a déjà expliqué la 
réforme de la pension de survie qui
concerne uniquement les personnes
mariées dont le conjoint décède au
plus tôt le 1er janvier 2015 (1). Rien ne
change donc pour les pensions de
survie en cours. Dorénavant, les veufs
et veuves qui ont moins de 45 ans au
moment du décès de leur conjoint au-
ront droit à une allocation de transi-
tion pendant 12 mois (sans enfant à
char ge) ou 24 mois (avec enfant à
charge). Cette allocation est cumula-
ble avec des revenus professionnels
ou des allocations sociales. La limite
d'âge de 45 ans augmentera de 6 mois
par an pour atteindre 50 ans en 2025.

> Derniers mois d’activité
Dans le régime des salariés, les mois
de travail qui se situent dans l’année
du départ à la retraite n’étaient pas

Du neuf en pensions au 1er janvier prochain
pris en considération pour le calcul
du montant de la pension. Pour ceux
qui partent à la retraite à partir de
2015, tous les mois travaillés ou assi-
milés pendant l'année en question
seront pris en compte. 
Cette modification s'applique égale-
ment aux indépendants (trimestres
prestés ou assimilés). 

> L'unité de carrière en jours
Une carrière et une pension légale
complètes comprennent au maxi-
mum 45 années de carrière. Désor-
mais, le principe de l’unité de carrière
ne sera plus calculé en années mais
en jours (maximum 14.040 jours équi-
valents temps plein). Une personne
ayant des années de carrière incom-
plètes aura ainsi la possibilité de valo-
riser des jours de travail et bénéficier
d’une pension de plus de 45 ans de
carrière. Cette mesure concerne les sa-
lariés et les indépendants. 

> Les indemnités de départ
Dans le calcul des revenus autorisés
aux pensionnés, il est tenu compte
des indemnités de préavis, de rup-

ture et de licenciement. À partir de
2015, ces indemnités seront soumi -
ses au contrôle, en tenant comp te de
leur répartition sur la période qu'el les
couvrent. Des mesures transitoires
sont mises en place.

Précisons que le gouvernement Mi-
chel envisage de nombreuses ré-
formes en matières de pension et de
fin de carrière, qui font d'ailleurs l'ob-
jet de vives critiques (2). À l'heure où
nous écrivons ces lignes, aucune des
mesures envisagées n'a fait l'objet
d'une publication au Moniteur belge
officialisant leur mise en application. 

// SERVICE PENSION

>> Toute information complémentaire
peut être obtenue auprès du service
pension de votre mutualité. Pour
connaître les coordonnées du service
proche de chez vous, appelez
gratuitement le 0800 10 9 8 7, envoyez
un courriel à servicepension@mc.be ou
surfez sur www.mc.be

(1) Édition du 5 juin 2014. À lire sur
www.enmarche.be 
(2) Lire notamment "Quelle pension à
l’horizon", En Marche du 16 octobre 2014. 

Les travailleurs en invalidité (en 
incapacité de travail depuis plus
d'un an) qui ont été assurés dans
un de ces pays sont concernés par
ces conventi ons. Sous certaines
conditions, ils peuvent percevoir
des indemnités d’invalidité directe-
ment du pays en question. 

Si le travailleur est devenu invalide
après la date d’entrée en vigueur de
la convention bilatérale con cernée,
sa mutualité effectuera les démar ches
nécessaires pour que l’organisme de
sécurité sociale monténégrin, serbe
ou brésilien examine son droit à une
indemnité d’invalidité.

Si le travailleur est devenu inva-
lide avant l'entrée en vigueur de
la con vention bilatérale, il peut
con tacter sa mutualité pour de-
mander une révision de son dossier
d’invalidité. Celle-ci ne sera appli-
quée que si elle ne lui est pas défa-
vorable.

Les avantages sont les suivants :
- une réduction de 50 % sur les voy -

ages (2e classe) avec la SNCB,
- un tarif réduit sur les cartes multi-

trajets des bus TEC,
- un tarif réduit sur les abonnements

de la Stib pour les moins de 65 ans 
et la gratuité pour les 65 ans et plus,

- un tarif réduit sur l'abonnement 
annuel de De Lijn. 

À la SNCB et au TEC, pour obtenir
ces avantages, il faut être en posses-
sion d'une carte de réduction "inter-
vention majorée". Cette carte est dé-
livrée par la SNCB sur la base de l'at-
(1) Le formulaire peut être obtenu dans les gares ou téléchargé sur www.belgianrail.be/fr 

En 2014, trois conventions bilatérales sur la sécurité sociale conclues par la Belgique sont entrées en vigueur : avec le
Monténégro le 1er juin, avec la Serbie le 1er septembre et avec le Brésil le 1er décembre.

//Télé-assistance et menaces de délestage électrique//

> Si vous êtes raccordé au télé-
phone avec Internet et/ou télé-
distribution via une "box" de vo -
tre opérateur, ce dernier risque de
s’arrêter en cas de délestage (pour
vé rifier si vous êtes potentielle-
ment dans une zone de délestage :
0800/120.33 ou www.ores.net ou
www.offon.be). Le boîtier Vitatel ne
sera alors plus connecté à la cen-
trale de télé-assistance. Dans ce cas,

il vous est recommandé de prévenir 
à l’avance vos proches pour adopter
la meilleure solution possible. 

> Si vous avez une ligne télépho-
nique classique, sans Internet ni
télédistribution,même en cas de dé-
lestage, la batterie du boîtier Vitatel
vous assure 48h d’autonomie (à
pleine charge). Vous ne devriez donc
pas connaître de rupture de service.
Après une heure sans électricité, la

centrale Vitatel se met de toute fa-
çon en contact avec vous. 
Par ailleurs, un délestage n’aura pas
d’effet sur la centrale de Vitatel. Une
alimentation alternative des équipe-
ments est prévue. La centrale reste
donc opérationnelle quoi qu’il arrive. 

Vous ou l’un de vos proches êtes affilié au service de télé-assistance de Vitatel ? Ce qui suit vous intéresse.

Les titulaires et les personnes à leur charge qui bénéficient de l'intervention majorée (BIM) en soins de santé ont droit à
des tarifs préférentiels sur les voyages en transports en commun. La procédure est simplifiée pour la SNCB et le TEC :

testation Intervention majorée (IM)
spécifique fournie par la mutualité.
Bonne nouvelle ! Dorénavant, sauf si-
tuations exceptionnelles, il n'est plus
utile de prendre contact avec sa mu-
tualité pour obtenir cette attestation. Il
suffit de se présenter au guichet d'une
gare avec sa carte d'identité électro-
nique, une photo d'identité et le for-
mulaire de demande complété (1). Le
guichetier vérifie la demande en se
connectant à la Banque Carrefour de
la sécurité sociale (possible entre 7h30
et 19h) pour y consulter les données
sociales de la personne, gérées par sa

mutualité. La carte-mère de réduc-
tion, valable 5 ans, est délivrée gra-
tuitement. Avant l'âge de 65 ans, il
faut renouveler chaque année le bil-
let de validation. Au-delà de cet âge,
la validation est d’office de 5 ans.
À la Stib et De Lijn, les abonne-
ments peuvent être demandés dans
les Bootik (Stib) et Winkels (De Lijn).
Actuellement, il faut toujours y pré-
senter l'attestation IM papier, qui 
est à demander préalablement à la
mutualité. Mais la voie électronique
sera vraisemblablement utilisée
dans un avenir proche.  

>> Plus d'infos : contactez Vitatel 
via votre bouton d’appel ou au 
078/15.12.12.

Ch.K : Le transfert aux Ré gi ons s'est
négocié dans un contexte d'assainis-
sement budgétaire important. Ainsi,
les montants transférés (des recettes
fiscales et non des cotisations socia -
les) sont déjà amputés. Par ailleurs, les
clés de répartition et d'é volution sont
défavorables à la Wallonie et à la 
Région bruxelloise par rapport à la
Flandre, ce qui réduit la solidarité. Les 
premiers grands défis seront donc de
maintenir la couverture telle qu'elle
existait, d'assurer un service efficace
et de pérenniser le mo-
dèle de gestion paritaire,
comme s'y sont engagés
les quatre grands partis
francophones (NDLR:
ges tion par les représen-
tants des employeurs et
les syndicats et, pour les
soins de santé, par les
professionnels de santé
et les mutualités). Limiter la com-
plexité du système pour les bénéfi-
ciaires et offrir des couvertures et mo-
dalités d’octroi équivalentes entre la
Wallonie et Bruxelles, avec un finan-
cement adéquat, constituent d'autres
grands défis. 

EM: La sécurité sociale a-t-elle 
encore bonne presse auprès de 
la population ?
Ch.K : Pour la défendre, il est essen-
tiel que la population soit consciente
des mécanismes de solidarité qui
sous-tendent la sécurité sociale. "Je
cotise de manière solidaire et non en
fonction de mes besoins", comme ceci
prévaut dans le secteur privé com-
mercial. Nous devons donc renforcer
la visibilité des mécanismes de soli-
darité (1). La sécurité sociale contri-
bue au maintien du pouvoir d’achat
d’une partie importante de la popu-
lation, et donc au maintien d’un ni-
veau de consommation dont profi-
tent l'économie et les entreprises. Il
ne faut pas l'oublier.

EM: Êtes-vous optimiste pour
l'avenir ? 
Ch.K: Pas vraiment. S’il est néces-
saire de réduire la dette publique - ce
qui doit contribuer à financer le coût
du vieillissement, nous craignons
que l’ampleur des restrictions budgé-
taires déprime la consommation et
les investissements et soit contrepro-
ductive pour les finances publiques.
Par ailleurs, nous constatons que ce
gouvernement fédéral semble peu
préoccupé de maintenir, voire de ren-
forcer le financement de la sécurité
sociale pour répondre aux besoins
sociaux croissants, liés notamment à
l’augmentation du nombre de per-
sonnes âgées et à l’insuffisance des

revenus de remplacement. Les ré-
ductions de cotisations sociales que
le gouvernement veut accorder aux
entreprises ne sont nullement com-
pensées ni conditionnées à la créa-
tion d'emplois. Par contre, l'option
prise est de couper dans les dépenses
de chômage, de pension et de santé.

EM : Existe-t-il des alternatives ? 
Ch.K : Notre conviction profonde 
est qu'il faut renforcer la protection 
so ciale et ainsi répondre aux nom-
breux besoins, démographiques no-

tamment (petite enfan -
ce, grande dé pen dan -
ce…). Prenons un exem-
ple dans le secteur des
soins de santé pour illus-
trer la manière dont cela
devrait se faire. La loi sur
les mutualités les oblige
à offrir à leurs mem bres
des avantages et servi ces

complémentaires. Ceux-ci sont déci-
dés par les représentants des mem-
bres au sein des assemblées mutua-
listes et redonnent tout leur sens à la
solidarité. Il ne s'agit pas de rempla-
cer ou d'affaiblir l'assurance soins de
santé et indemnités obligatoire. Que
du contraire. L'objectif est que ces
avantages puissent à l'avenir y être
intégrés. Cela s'est déjà produit, par
ex emple, dans le domaine du trans-
port urgent. Ceci devrait inspirer des
changements dans les politiques de
pensions. Les pouvoirs publics se pri-
vent d'énormes moyens financiers
en promouvant, à grand renfort de
déductions fiscales, la constitution
d'épargne pension (3e pilier). Ils se-
raient plus inspirés d'utiliser ces
mar ges financières au renforcement
du 1er pilier pour revaloriser les pen-
sions légales de tous.

EM: Que propose le MOC pour re-
lever les défis ? 
Ch.K : Pour le MOC et ses organisa-
tions constitutives, une réforme fis-
cale juste s'impose afin de consolider
l'édifice de solidarité sociale et, plus
largement, de permettre un fonction-
nement efficace des services publics
et associatifs. Il est indécent que les
revenus qui augmentent le plus,
c'est-à-dire ceux du capital - et en
particulier les bénéfices des gran des
sociétés et des gros patrimoines fi-
nanciers et immobiliers - ne contri-
buent pas du tout ou si peu à la col-
lectivité. Tant qu'on ne déverrouillera
pas le débat sur la fiscalité, on ira
vers une régression sociale. 

// ENTRETIEN : JOËLLE DELVAUX

(1) La protection sociale sera le thème de
la prochaine Semaine sociale du MOC
(en avril 2015).

Un système contributif et solidaire
La sécurité sociale est financée de manière prépondérante par les cotisations 
sociales. Celles-ci représentent 61% des recettes dans les comptes 2012 (64%
dans le régime salarié et 57% dans celui des indépendants). L'autre source de 
financement provient des subsides de l'État venant des recettes fiscales et des
taxes affectées directement à la sécurité sociale.
La solidarité est au cœur de la sécurité sociale et répond à des objectifs d'équité,
d'efficacité et de cohésion sociale. Elle se décline de différentes manières.
- Au sein des générations : Une solidarité horizontale existe entre les bien-

portants et les malades, entre ceux qui ont un emploi et ceux qui n'en ont pas ou
l'ont perdu, entre les isolés et ceux qui ont une famille à leur charge. 

- Entre les générations : Les cotisations des actifs financent les pensions des 
aînés.

- Entre les niveaux de revenus (solidarité verticale) : D’une part, des cotisations
sociales patronales et personnelles sont perçues sur les salaires. 
Chacun contribue donc selon ses moyens et non selon les risques qu'il encourt (1).
D’autre part, les revenus de remplacement sont calculés en pourcentage du 
salaire perdu mais des minima et des maxima sont fixés. 

(1) La solidarité verticale est moins grande dans le régime des indépendants, les cotisations sociales 
étant portées à un taux réduit au-delà d’un premier seuil de revenus et plafonnées à un second seuil.

Pour le MOC 
et ses organisations

con stitutives, 
une réforme fiscale
juste s'impose afin 

de consolider 
l'édifice de solidarité

sociale.

>>>>>



en bref

> Cartes de vœux solidaires

Comme chaque année, en cette période
de fêtes, Solidarité Mondiale, l'ONG du
Mouvement ouvrier chrétien, propose
des cartes de vœux originales aux cou-
leurs de la solidarité. Pour chaque carte
commandée, 70 centimes sont reversés
aux organisations partenaires de Soli-
darité Mondiale. Un soutien financier di-
rect pour des projets de développement
dans le Sud. Des cartes numériques
sont également disponibles pour les or-
ganisations qui désirent envoyer leurs
vœux de manière électronique.
Infos : set de 5 cartes pour 5 EUR •
02/246.38.81 • 
solidarite.mondiale@solmond.be •
www.solmond.be

> Exemption de cadeaux

Pied de nez à la société de consommation
et assurance de recevoir un cadeau origi-
nal, l'ASBL Empreintes propose un certifi-
cat d'exemption de cadeau. Le principe :
commander un bon à transmettre à ses
proches pour leur suggérer de vous offrir
autre chose qu'un cadeau "matériel".
L'idée est de faire la part belle au plaisir
d'être ensemble, en optant pour une 
balade en forêt, pour un repas partagé,
pour une soirée jeux… En somme, moins
de biens, plus de liens. Les certificats
d'exemption peuvent être téléchargés ou
commandés en version papier.
Infos: www.empreintesasbl.be •
081/39.06.60 

> L'épargne, pour tous ?

Le réseau Financité vient de publier
L'épargne pour tous est-elle possible. Co-
écrit par 15 contributeurs (économistes,
chercheurs et acteurs de terrain), cet
ouvrage se divise en trois parties : le
portrait de l'épargnant belge, les rai-
sons d'épargner et les comportements
liés à l'épargne, les différents dispositifs
d'incitation à l'épargne. 
Infos : L'épargne pour tous est-elle possible •
Réseau Financité • 2014 • 15 EUR • 
www.financite.be

> Achetez du caviar en toute

légalité

Consommer du caviar sans nuire à la 
biodiversité ? C'est possible, à certaines
conditions ! La plupart des espèces d'es-
turgeons sauvages sont actuellement
menacées, voire même en danger criti -
que. Le seul caviar autorisé provient lui
d'aquacultures. Comment, lors de l'achat,
être sûr de l'origine de l'aliment ? À l'ap-
proche des fêtes de fin d'année, le SPF
Santé publique a publié à cet effet un dé-
pliant qui reprend conseils et recomman-
dations pour se régaler en toute légalité. 
Infos : 02/524.74.06 • www.sante.belgique.be

Début décembre, le Programme alimentaire mondial suspendait tem-
porairement l'aide alimentaire procurée à 1,7 millions de réfugiés 
syriens. Suite à un appel aux dons, le programme est à nouveau sur 
les rails. Une aide en sursis ? 

Réfugiés syriens "sauvés"  
in extremis

La présence d'huile de palme doit dorénavant figurer explicitement sur
les étiquettes alimentaires. Dans les restaurants et cantines, la présence
d'allergènes doit être affichée clairement. Ce sont deux des mesures
phares de la nouvelle réglementation européenne entrée en vigueur il y a
quelques jours.

Alimentation
Des produits mieux étiquetés

Depuis le 13 décembre dernier, les res-
taurateurs, mais aussi les tenanciers
de snacks et de cantines scolaires ou
d'entreprises, sont tenus d'informer
par écrit leurs clients sur la présence
éventuelle de produits allergisants
dans leurs plats. Ils peuvent ne les
avertir qu'oralement s'ils respectent
plusieurs conditions. Parmi celles-ci :
faire la preuve qu'ils ont formé leur
personnel aux risques liés aux aller-
gies et aux intolérances alimentaires. 
Si elle est assortie des contrôles néces-
saires, cette disposition est une avan-
cée sensible pour une large partie de
la population, allergique ou intolé-
rante aux 14 catégories de produits
concernés : céréales, poissons, crus-
tacés, œufs, arachides, mollusques,
fruits à coque, céleri, moutarde, sé-
same, lupin, soja, lait et sulfites. 

Ces nouvelles règles concernent éga-
lement la grande distribution dans
ses activités de vente de produits non
préemballés ou emballés directement
sur les lieux de vente. Elles font partie
d'un ensemble, négocié âprement

En Jordanie, en Turquie, au Liban, en
Irak et en Égypte, les syriens dépla-
cés peuvent acheter de la nourriture
grâce aux bons fournis par le Pro-
gramme alimentaire mondial (PAM).
Début décembre, grosse frayeur : les
réserves sont à sec, plus un kopek.
L'agence spécialisée des Nations
unies alertait l'opinion publique :
"Pour des réfugiés qui doivent déjà
lutter pour survivre à un dur hiver, les
conséquences de l'arrêt de l'assistance
seront dévastatrices." De surcroît, la
suspension de l'aide alimentaire 
aurait pu mettre en péril la sécurité
des réfugiés, en provoquant des 
ten sions dans les pays d'accueil.  

Question de survie
Dans l'urgence, une campagne de ré-
colte de fonds était organisée par le
PAM, espérant atteindre 63 millions
de dollars. "Pour vous, c'est un dollar.
Pour eux, c'est une question de sur-
vie", se déclinait sur les réseaux so-
ciaux. Appel entendu par 14.000 in-
dividus et donateurs du secteur privé
venant de 158 pays. Des gouverne-
ments ont aussi mis la main au porte-
feuille, dont les États-Unis, le Canada
et la Syrie en tête. "Nous n'avions ja-
mais vu une telle vague de soutien

dans un laps de temps si court", a dé-
claré Ertharin Cousin, directrice du
PAM, se réjouissant de voir la récolte
de fonds atteindre 80 millions de dol-
lars. Le "surplus" récolté permettra
d'entamer sereinement le mois de
janvier.  

Plusieurs fronts
Jamais le PAM n'aura été autant en
difficulté financière qu'en ce mois de
décembre. Ce qui l'explique ? Les
cinq crises majeures sur la scène 
internationale (Syrie, Irak, Centra-
frique, Sud-Soudan et Ebola), l'aide à
d'autres secteurs dont les cantines
scolaires et la prévention dans les
zones à risque, la dépendance de
l'organe aux dons des gouverne-
ments, eux-mêmes subissant encore
les répercussions de la crise finan-
cière. Pour ne rien arranger, le conflit
syrien s'enlise depuis trois ans et l'ar-
gent devient difficilement mobilisa-
ble. 
Le programme lancera bientôt un
nouvel appel aux dons pour récolter
les montants nécessaires à la pour-
suite des opérations durant les trois
prochains mois. Jusqu'à la prochaine
crise ? 

// MaC

De nombreuses informations circulent à propos de la vitamine D. On 
lit que des niveaux trop bas de vitamine D dans le sang seraient 
associés à divers troubles de santé. Qu’en penser ?

La vitamine D   
est-elle à la mode ?

Notre corps a besoin de vitamines
pour fonctionner. Certaines sont pro-
duites par notre organisme, d'autres
doivent être trouvées dans nos ali-
ments. La vitamine D a une double
origine. D'une part, elle est synthéti-
sée dans les couches profondes de la
peau sous l'effet de la lumière du 
soleil. D'autre part, elle est présente
dans des aliments, comme les pois-
sons gras et les jaunes d'œufs.

Des liens sont parfois évoqués entre
un bas niveau de vitamine D et une
tendance aux chutes chez les per-
sonnes âgées, un risque accru de
cancer du côlon, de maladies cardio-
vasculaires, de diabète, de démen -
ce... Pourtant, on n'a jamais démon-
tré un lien de causalité entre ces ma-
ladies et une carence en vitamine D.
Pour de nombreux scientifiques, il
est probable qu'une faible concen-
tration de vitamine D dans le sang

soit plutôt une conséquence de ces
maladies et non leur cause. Une étu -
de publiée récemment dans la revue
médicale The Lancet soutient ce
point de vue. 
La vitamine D joue certainement un
rôle important dans la calcification
de notre squelette et la prévention
de l'ostéoporose. Peut-être a-t-elle
d'autres propriétés utiles, mais les
données scientifiques actuelles ne
permettent pas de conclure et des
recherches complémentaires sont 
nécessaires. Dans l'état actuel des
con naissances, on considère que
l'apport alimentaire et une exposi-
tion de quelques minutes par jour à
la lumière extérieure (même si le so-
leil est voilé) suffisent à couvrir les
besoins en vitamine D de la plupart
des adultes. Par contre, des supplé-
ments de vitamine D sont indiqués
pour les enfants, les adolescents et
de nombreuses personnes âgées.

Ces suppléments sont aussi utiles
dans des cas particuliers : person -
nes ne sortant pas de chez elles en
journée (et ne s'exposant donc pas à
la lumière), personnes portant des
vêtements (voile notamment) cou-
vrant l'ensemble de la peau, fem mes
enceintes ou allaitantes, etc. Il est

certainement déconseillé de con -
som mer de la vitamine D de sa pro-
pre initiative : un avis de son méde-
cin généraliste ou de son pharma-
cien est important, car cette vitamine
est toxi que lorsqu'on en absorbe 
des doses excessives.

// WWW.MONGENERALISTE.BE

avec les industriels pendant trois ans
au Parlement européen, qui prévoit
aussi d'autres obligations : mention-
ner la graisse végétale exacte utilisée
dans ces produits (de palme, colza,
tournesol, etc.) ; mentionner les in-
grédients avec des caractères d'une
taille minimale, censés être plus lisi-
bles ; et faire figurer la date de pre-
mière congélation pour les viandes,
poissons et préparations.

Au Parlement, une partie des députés
avait réclamé que figure également,
sur l'étiquette, l'origine géographique
de l'ingrédient principal et/ou de la
viande des plats préparés. En vain. En
revanche, dès le 1er avril 2015, il sera
obligatoire de mentionner les pays
d'élevage et d'abattage pour le bœuf,
la vache, le porc, le poulet et la chè-
vre. Ce n'est, enfin, que le 1er décem-
bre 2016, que les déclarations nutri-
tionnelles (valeurs énergétiques, va-
leurs en lipides, glucides, etc.) seront
harmonisées sur tous les produits pré
emballés de l'Union européenne.

// PhL
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Des membres de la Mutualité chrétienne
ont été victimes d’une possible tentative
de fraude. Invariablement, "Caroline"
les a contacté par téléphone pour les in-
viter à venir régler le montant de leur co-
tisation soi-disant impayée, à Bruxelles,
sous peine de ne plus percevoir de rem-
boursements. Un second appel leur par-
viendrait ensuite leur proposant, pour
plus de facilité, de verser leur cotisation
directement sur un compte bancaire. La
Mutualité chrétienne n’est pas à l’origine
de ces appels et recommande la plus
grande prudence à ses membres.

En cas de doute, prenez contact 
avec votre mutualité ou appelez 
notre centre d’appel au 0800 10 9 8 7.

Attention, 
tentative de fraude  

É C H O S
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S A N T É

Allergies

Si invisibles soient-ils, les acariens ont mau-
vaise réputation. S'ils ne piquent ni ne mor-
dent, ils ont la fâcheuse habitude de se rap -
procher de l'homme et d'adorer sa proximité,
particulièrement les literies. C'est là, dans cet
environnement douillet fait de chaleur et d' -
humi dité (nous perdons en moyenne un demi-
litre d'eau par nuit via la respiration et la trans-
piration), qu'ils se reproduisent à foison et
qu'ils abandonnent leurs excréments et leurs
exuvies (les débris de mue). Fines et légères, 
ces particules pénètrent dans les poumons et
peuvent provoquer des réactions allergiques à
divers degrés chez les personnes
dites "hypersensibles".
Dans un pays comme la Belgique,
celles-ci se comptent par centaines
de milliers. Ce nombre ne cesse
d'aug menter du fait que nos logis
sont de mieux en mieux isolés et que
nous avons tendance à oublier les ré-
flexes de base que devraient être la ventilation
et l'aération quotidiennes. Ces gestes sont 
d'autant plus indispensables que nous avons
adopté, ces dernières décennies, des comporte-
ments hygiéniques (douches ou bains régu-
liers) favorisant le taux d'humidité dans l'habi-
tat. D'autres formes de confort ont également
pour effet d'attirer les acariens, ceux-ci adorant
les fauteuils et les moquettes, particulièrement
ceux où ils peuvent se régaler de nos déchets 
de nourriture. Contrairement à ce que l'on pen -
se souvent, les acariens ne se réfugient
pas dans les tentures (ils détes-
tent la lumière) mais il suffit 
de s'asseoir dans un divan
ou de remuer la poussière
d'une pièce pour propul-
ser leurs particules aller-
gisantes jus que dans ce
genre de tissus, où elles
déploient alors leur po-
tentiel de nuisance.
Les symptômes d'une al-
lergie aux acariens sont de
ceux qui empoisonnent le
quotidien. Typiquement: le nez
qui coule, les yeux qui piquent ou qui
brûlent. Ces manifestations peuvent entamer la
qualité du sommeil, diminuer les capacités de
concentration et, particulièrement chez les en-
fants,  troubler les apprentissages. Toutefois,
outre certains symptômes dermatologiques (ec-
zéma), l'évolution la plus préoccupante reste
l'asthme, caractérisé par l'obstruction et l'in-

Acariens : si petits, 
mais si incommodants

Minuscules êtres à huit pattes, les acariens n'adorent rien tant que se blottir dans
nos lits, fauteuils, tapis et autres doudous. Chez certaines personnes, ils peuvent
créer des allergies bien embarrassantes, s'ils ne sont pas délogés manu militari.
Pour en venir à bout, il existe dorénavant des outils bien plus efficaces qu'autrefois.

flammation des voies respiratoires. Dans les
pays industrialisés comme le nôtre, les acariens
sont responsables d'environ 75% des allergies
respiratoires :une paille !
Vouloir s'en débarrasser complètement est
vain. L'ennemi est trop nombreux, trop petit,
trop incrusté à nos habitudes. Il est heureuse-
ment possible de maintenir sa présence en-des-
sous du seuil déclencheur d'allergies et, ainsi,
de faire disparaître l'ensemble des signes cli-
niques incommodants. Fastidieuse, cette lutte
anti-acariens a longtemps souffert d'effets indi-
rects fâcheux (comme le recours à des pesti-

cides), mais de nouveaux outils sont
apparus récemment. De quoi soula-
ger sensiblement le quotidien des
personnes allergiques. 

• La désensibilisation est un traite-
ment médical qui consiste à adminis-
trer, sous contrôle médical, des doses

progressivement croissantes d'allergènes. L'al-
lergologue pousse ainsi l'organisme à augmen-
ter son seuil de tolérance aux acariens. Ce trai -
tement de 400 à 500 euros s'étale sur trois ans
mais ses premiers effets se font sentir assez 
tôt. Il consiste essentiellement à prendre des
gouttes par voie orale. "À part une efficacité un
peu moindre chez les patients de plus de cin-
quante ans, la désensibilisation donne géné -
ralement d'excellents résultats, commente le
docteur Monique Fontaine, pneumo-allergo-

logue. Elle permet également de réduire
le risque de développer de l'asthme

ou de nouvelles allergies. Per-
sonnellement, je la pratique

toutefois assez peu en rai-
son de son coût pour le pa-
tient, et parce que l'éviction
des acariens don ne de très
bons résultats, à condition
d'être bien expliquée aux

patients".
• L'évictionconsiste à met-

tre en place un maximum de
conditions préventives défa -

vorables aux petits arthropodes et
ensuite, d'une façon curative, à net-

toyer leurs débris et déjections. Aérer réguliè-
rement les logis reste une attitude de base.
Toutefois, dans nos climats tempérés (particu-
lièrement en autom ne), l'aération est vaine si
l'humidité relative de l'air extérieur est supé-
rieure à 40 à 50%. En outre, viser l'assèche-
ment maximum de l'air intérieur présente pas

Piéger plutôt qu'intoxiquer

Si "empoisonnants" soient-ils pour la vie quotidienne de millions de personnes, les acariens sont restés
peu connus pendant très longtemps. 
"Durant près de quarante ans, on s'est surtout concentré sur la prescription d'anti-histaminiques (NDLR: 
médicaments contre les effets des réactions allergiques) et l'utilisation de produits anti-acariens, au détri-
ment de l'étude de l'animal lui-même, explique Anne Catherine Mailleux, docteure en biologie. Inévitable-
ment, des résistances sont apparues". Spécialisée dans l'étude des insectes "sociaux" (fourmis, abeilles,
etc.), la biologiste s'est plongée, grâce à un budget de la Région bruxelloise, dans l'observation des aca-
riens et la mise au point d'un produit non toxique susceptible d'imiter les phéromones intervenant dans
leurs déplacements. "En journée, les acariens se réfugient dans les profondeurs des matelas, formant des
agrégats qui conservent l'humidité. Mais la nuit, ils se lancent dans des migrations vers les sources d'humi-
dité et de chaleur que constituent nos corps au repos. En chemin, ils se guident grâce à des phéromones spé-
cifiques". Toute l'astuce consiste à avoir découvert la composition chimique de ces phéromones et, 
ensuite, à avoir réussi à en imiter trois d'entre elles dans une solution qui n'est ni toxique, ni volatile, ni
désagréable pour l'utilisateur. Aujourd'hui, le résultat est bien là, mis au point par une spin-off conjointe de
l'UCL et l'ULB et commercialisé en pharmacie et  en bandagisterie. 
>> Acar'up est en vente dans les magasins Qualias, partenaires de la MC, au prix 
de 47,60 euros (10% de remise pour les membres MC) pour le drap et un flacon de 100 ml. 
Adresses des magasins sur www.qualias.be ou au 0800 10 9 8 7.

Selon Bruxelles-Environnement, il est possible d'évincer 60% des acariens des pièces de sommeil en
respectant les huit principes suivants:

- aérer la pièce au moins dix minutes par jour (si le temps est sec) ;
- maintenir le taux d'humidité intérieure à moins de 40 à 50% ;
- maintenir la température sous la barre des 18 degrés ;
- garder le lit ouvert et exposé à la lumière ;
- laver les draps chaque semaine à 60 degrés ;
- laver housses, couettes et oreillers trois fois par an à 60 degrés ;
- éviter les peluches ou, en tout cas, ne pas les placer dans le lit ;
- ranger tous les vêtements dans une armoire.

Pour aller plus loin, il est conseillé d'avoir recours, en complément à ces mesures, à du matériel 
spécifique. Certes plus coûteux, mais susceptible de réduire les acariens à 95% dès la deuxième semaine
(lire article ci-dessus).

Les huit gestes qui limitent la casse

mal d'inconvénients (particulièrement pour
les asthmatiques), par exemple le dessèche-
ment et la fragilisation des muqueuses respi-
ratoires. Pour nettoyer les débris d'acariens, il
est indispensable d'avoir recours à un aspira-
teur muni d'un filtre spécial anti-acariens
(HEPA). Sans ce dispositif, les particules aller-
gènes s'échappent du sac dans l'air ambiant.
Capables de s'accrocher à tous les supports 
via des minuscules ventouses, les acariens 
vivants, eux, résistent très bien au
souffle d'un aspirateur. Seuls des
aspirateurs industriels très puis-
sants (et très coûteux) parviennent
à les déloger.

• Les housses spéciales anti-aca-
riens pour matelas et oreillers sont
d'excellents outils permettant d'é -
viter le contact entre l'allergène et la
personne qui est au repos. "À la
condition d'être achetés dans un com-
merce spécialisé et non à bas prix en grande sur-
face", prévient toutefois le Dr Monique Fon-
taine. L'inconvénient est le prix: "environ 100
euros pour une housse fiable, qui peut tenir
quinze années". Les hous ses doivent être lavées
à 60 degrés au moins trois fois par an. Autre
avantage de ce type de matériel : il remplace
avantageusement les produits anti-acariens de
type pesticides qui, au mieux, peuvent entraî-
ner des effets secondaires, au pire, s'avèrent
toxiques, particulièrement pour les enfants.

• Le recours aux phéromones est la voie la plus
récente. Le principe, très efficace, consiste à 
attirer l'animal à un endroit voulu et, ensuite, à
s'en débarrasser. Le moyen choisi est d'imiter
une phéromone naturelle (une substance pro-
duite par l'animal lui-même dans ses activités
de regroupement) et de la vaporiser sur un tex-
tile spécifique. Piégé dans celui-ci (mais non
tué, donc pas de pesticide !), l'animal est alors
évacué via une lessive traditionnelle à 60 

degrés. Ce kit, nommé "Acar'up"®, a
été mis au point au terme d'une re-
cherche universitaire belge portant
sur les mœurs de l'animal (lire encart
ci-dessous). Ses concepteurs insistent
sur l'origine naturelle des molécules
végétales utilisées, inoffensives. In-
convénients : l'observation d'une cer-
taine discipline dans l'utilisation du
kit et l'inexistence de housses pour

deux personnes. Avantages : une effi-
cacité démontrée scientifiquement et, après
dix-huit mois de commercialisation, la recon-
naissance par les professionnels (pédiatres,
allergologues...). Selon la revue scientifique
"Allergy & therapy", les symptômes disparais-
sent après deux semaines chez les enfants de
moins de seize ans, à raison de 47 à 70% selon
le symptôme pris en considération. 

// PHILIPPE LAMOTTE

10 à 15% de la
population
mondiale

souffrirait d'une
allergie aux

acariens

L'efficacité 
du kit textile

technique/spray
à phéromones

est confirmée par
de nombreux

médecins
allergologues
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Les acariens détestent la lumière.
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C'est un vingt-quatre décembre
pluvieux. Les températures sont
douces, au grand dam des Marcelins,
qui ont comptabilisé huit Noël sans
neige durant ces dix dernières an-
nées. Heureusement, il y a toujours
les loupiotes sur les façades pour
donner à la ville un air de fête. Et en-
core... 

À cause de cette foutue crainte de
black out, Saint-Marcel a plutôt un air
de lendemain de noces. Qu'à cela 
ne tienne, Jean-Pierre ne s'avoue pas
vaincu pour si peu. Certes, il est seul,
et ça non plus, ça ne fait pas partie de
la magie de Noël, mais il a acheté du
foie gras, des huîtres, une bûche au
caramel avec un cœur fondant et une
bonne bouteille de vin. 
Il est en train de glisser sa bûche
dans le frigo quand la sonnette reten-
tit dans le couloir. Le docteur Tirle-
mont attend sur le pas de la porte, 
un chapeau sur la tête, une mallette
dans la main, un sourire avenant sur
le visage. Aussi immuable qu'un san-
ton de Provence, ce toubib, pense
Jean-Pierre, et il le fait entrer dans
son salon.
−Je vous serre un petit remontant,
docteur ? demande-t-il.
−Jamais pendant le service, merci. 

−Vous êtes sûr ?
Ce n'est pas tous les

jours Noël, insiste le vieil
homme.

−Un café sera parfait, répond le doc-
teur.  
Il sourit poliment mais ses deux lè-
vres restent serrées. C'est un sourire
professionnel, pas une invitation à
discuter. Jean-Pierre amène deux
tasses fumantes, qu'il dépose sur la
table du salon. 
−Je viens vous souhaiter un joyeux
noël, dit alors le docteur. 
−Ah, c'est gentil ça..., répond Jean-
Pierre, un peu surpris.
En face de lui, le docteur semble hé-
siter quelques secondes, la bouche
entrouverte, puis il poursuit :
−... je voulais aussi m'assurer que
vous alliez bien.
−Oh..., s'étonne le vieil homme. Eh
bien... oui, ça va bien. Merci.  
Le médecin boit une gorgée de café,
puis il pose sa tasse et continue :
−Je vais passer la Noël chez mes
beaux-parents, à Berfine-les-vals, et
je ne pourrai pas revenir jusqu'ici 
facilement... 
Il reprend sa tasse, y trempe ses lè-
vres et la garde entre ses deux mains,
comme s'il cherchait à se réchauffer
ou à se donner une contenance. 
Ne vous inquiétez pas, docteur, le
rassure Jean-Pierre.  
Et au moment où il prononce ces
mots, il se voit seul face à ses toasts
au foie gras. Puis toujours aussi seul
face à ses huîtres, à son vin, à sa bû -
che. Et il se sent un peu faible. 

−J'ai toujours ces douleurs dans le
dos, vous savez, ajoute-t-il à mi-voix.
Le docteur hoche la tête d'un air en-
tendu. 
−Avec la colonne que vous avez, c'est
normal, malheureusement. 
Sa voix est douce et distante comme
un pot de miel dans un magazine.
−En tout cas, si vos douleurs reve-
naient de manière plus aiguë, com -
me l'année passée, n'hésitez pas à
prendre un anti-douleur. Elles de-
vraient se calmer.  
Le docteur reste encore cinq petites
minutes, puis il part. Et Jean-Pierre
reste seul face aux deux tasses de
café à moitié vides. Il y verse deux
gouttes de cognac et les boit en regar-
dant distraitement la télévision.

Quand l'horloge affiche dix-huit
heures, il décide de commencer ses
préparatifs pour le repas de Noël. 
Il sort sa nappe blanche, celle que
Chantal et lui ont reçue pour leurs
noces d'argent, et qui sent le vieux
placard, malgré le petit sachet de la-
vande qu'il a glissé entre ses plis. Il
l'étend sur la table, y pose une as-
siette, des couverts, allume quelques
bougies. Ça fait un peu vide, alors il
augmente le volume de la télévision.
La voix enjouée de la présentatrice
emplit la pièce, rappelant aux télé-
spectateurs que pour éviter que le
chocolat accroche au fond de la cas-
serole, il faut le faire fondre au bain-
marie. Jean-Pierre regagne son ca-
napé et termine son journal tandis
que la présentatrice étale le chocolat
en un nappage impeccable. Puis il
zappe d'une chaîne à l'autre en lais-
sant venir dix-neuf heures. C'est une
heure correcte pour commencer le re-
pas, à condition d'espacer les plats et
de manger lentement. Au fil des ans,
il est devenu expert dans cet art. Il
faut dire que lors de sa première an-
née de veuvage, il s'est retrouvé repu
à dix-neuf heures quarante-cinq,

seul face au ronron du lave-vaisselle,
dans une maison triste comme les
pierres. Un des pires moments de sa
vie. 
Jean-Pierre ouvre le foie gras et pré-
pare quelques toasts. Puis il va s'as-
seoir dans la salle à manger. 

À vingt heures environ, il saisit sa
première huître, son couteau et il ob-
serve la coquille, à la recherche du
meilleur angle d'attaque. Il glisse la
lame dans un petit interstice et s'en
sert comme levier. Il adore ce geste.
Ce savant dosage de délicatesse et de
fermeté. Mais rien ne se passe com -
me prévu. Le couteau dérape et va in-
ciser le gras de sa main. Le sang jail-
lit, coule le long de son poignet, puis
sur la nappe blanche, où les gouttes
forment de grosses taches rouges aux
contours mouchetés. Le tout dure à
peine quelques secondes et Jean-
Pierre reste hébété, avec une sensa-
tion de chaleur qui fourmille dans sa
main. Il se lève, empoigne un essuie
de vaisselle qu'il noue autour de la
plaie, puis, debout dans sa cuisine, il
réfléchit. Les pharmacies sont fer-
mées. Son médecin est loin. Il ne lui
reste qu'à aller aux urgences. 

✳ ✳ ✳ ✳ ✳

Dans le bus 4, il y a quelques passa-
gers endimanchés, avec des grands
paquets dans les mains, et Magalie,
qui porte un jeans et un petit sac noir.
Elle sort du bus devant l'hôpital, lais-
sant les réveillonneurs, leurs pa-
quets, et leurs bavardages poursui-
vre leur route derrière elle. Puis elle
se rend dans le bureau des infirmi -
ères, où elle croise Luc. 
−C'est pas vrai. T'es encore de garde ?
S'étonne celui-ci. 

−Eh oui, répond-elle en souriant. 
−Un soir de Noël, c'est pas drôle. 
Devant l'air désolé de son collègue,
Magalie s'empresse d'ajouter :
−J'en aurai moins après. 
−Bon, si ça ne te gêne pas..., lâche
Luc. Alors ce soir, rien de très spécial.
Il y a une dame qui est arrivée avec
des douleurs d'estomac. Je pense
qu'el le avait surtout froid et besoin de
parler. Elle se repose... Il y a aussi une
jeune fille qui se remet d'une grosse
chute. Sa mère viendra la chercher
d'un moment à l'autre.  
−Parfait. 
−Je dois filer. Ma famille m'attend. Ça
va aller ? 

Magalie se dirige vers la salle d'ur-
gences d'un pas tranquille. La garde
de Noël, elle la fait depuis quatre ans,
c'est de la routine. Bien sûr, elle ne dit
à personne que depuis tout ce temps,
elle se porte volontaire. Elle n'a pas
envie de passer pour une dépressive
ou une asociale.
Magalie aime sa famille. Comme elle
aime Saint-Marcel ou les quatre sai-
sons : cela fait partie de sa vie, depuis
toujours. Mais elle préfère voir tout ce
petit monde en dehors du tralala de
Noël. L'odeur de sapin et de gibier
rôti, le crépitement des bûches dans
la cheminée, le CD de chants lyriques
que son père ressort chaque année
avec le même commentaire – pour
une fois qu'on peut l'écouter –, cette
obligation d'être heureux, de manger
en quantité, d'arroser le tout d'al-
cool, de parler de ce qu'on "devient",
d'ouvrir son cadeau devant des di-
zaines d'yeux... tout cela la crispe ter-
riblement.
Elle pénètre dans la salle d'urgences,
s'assure que les patientes n'ont be-
soin de rien, puis fait un peu de ran-

L E C T U R E S

À propos de l'auteure et de l'illustratrice 
Anaële Hermans

Enseignante de français langue étrangère et auteure, elle pêche ses histoires 
autour d'elle, se laissant inspirer par une rencontre, une discussion, ou un voyage.
Elle a publié Bananes sauce gombos, aux éditions l'Harmattan, en 2013, un roman
qui emmène le lecteur sur les traces de Marzouk, entre l'Afrique de l'Ouest et
Bruxelles.
Elle a également publié deux bandes dessinées avec sa sœur Delphine, aux éditions
Warum. 

Delphine Hermans
Dans leur première BD, Les amandes vertes, Delphine et Anaële proposent un témoi-
gnage très personnel sur la vie quotidienne en Palestine. Ce livre a reçu le prix Mé-
decins sans frontières 2011, au festival du carnet de voyage de Clermont-Ferrand.
Dans leur deuxième BD (parue en octobre 2014), Avant d'oublier, elles retracent
l'histoire de quatre personnes âgées aux destins assez extraordinaires. Le livre
nous emmène sur les traces d'une femme de colon au Congo belge, d'une résis-
tante durant la seconde guerre mondiale, d'un mineur italien, d'une artiste 
bohème. Il s'agit à la fois d'un travail de mémoire et d'une réflexion sur l'intergéné-
rationnel. 

La bûche
Nouvelle
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Vanessa tourne la tête. Un vieil hom -
me tient le rideau dans sa main et la
regarde de ses petits yeux plissés. 
−Moyen, souffle-t-elle.
−Vous avez pâle mine, répond l'hom -
me.
Et il continue à la regarder. Elle lui
adresse un sourire courtois mais fa -
tigué. Le vieux ne la lâche pas des
yeux. Elle finit par demander : 
−Et vous ?
−Oh, moi, ça va. Un peu faible en-
core...
Il soupire puis il ajoute : 
−J'ai eu de la chance.
−Monsieur, laissez la demoiselle
tranquille, s'il vous plaît, dit une voix
de loukoum, à quelques mètres de là. 
L'infirmière vient refermer le rideau,
et Vanessa se retrouve à nouveau
dans son alvéole blanche. Alors elle
attend, sans trop savoir quoi. Elle n'a
pas envie de rester seule, mais c'est
visiblement ce qu'on juge bon pour
elle. La nausée est plus diffuse main-
tenant. Pourtant, elle sait qu'elle 
ne trouvera pas le sommeil. Après
quelques minutes, elle entend un pe-
tit crissement. La tête du vieux appa-
raît de l'autre côté du rideau. 
−Excusez-moi, mademoiselle, je ne
voulais pas vous importuner. 
−Ne vous inquiétez pas, répond-elle
dans un souffle. 
Il se redresse sur son lit, sans la quit-
ter des yeux, et poursuit :
−En tout cas, je vous souhaite un
prompt rétablissement...   
Vanessa cher che quelque chose à
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gement. À dix-neuf heures trente, un
couple arrive avec un bébé fiévreux
dans les bras. Le médecin les tran-
quillise et ils repartent chez eux. 
Magalie continue son rangement,
jusqu'à ce que, vers vingt heures
quinze, un hom me plutôt âgé arrive
avec un chiffon autour de la main.
Elle l'assied sur un lit, dénoue le tis-
sus et découvre une longue plaie
dont s'échappe un filet de sang.
−Pas joli, tout ça, dit-elle. Laissez-
moi deviner... une huître ?
−On ne peut rien vous cacher, lâche
l'homme dans un souffle.
−C'est que vous n'êtes pas le premier.
Vous avez mal ?
−Un peu, oui. 
−Vous êtes venu seul ? 
−Eh oui, le chauffeur de taxi m'a
laissé dès que je lui ai donné son ar-
gent. 
Jean-Pierre sourit et deux fossettes
viennent creuser son visage ridé.
−Je ne peux pas lui en vouloir, no-
tez...
L'infirmière lui rend son sourire. Elle
lave la plaie, tandis qu'il dissimule
fièrement sa douleur en faisant des
commentaires sur la météo, les ur-
gences, les chauffeurs de taxi. 
−Et voilà, dit finalement Magalie, il
n'y a plus qu'à attendre. Le docteur
va vous recoudre ça.
−Ce n'est pas trop grave ? demande
Jean-Pierre. 
−Non. Vous avez juste entaillé la
chair, le rassure-t-elle. 
−Je me sens encore nauséeux. 
−Reposez-vous, ça devrait passer...

✳ ✳ ✳ ✳ ✳

−Je pense que je dois vomir, lâche Va-
nessa dans un souffle.
L'infirmier lui tend un sac plastique.
Elle crache une bile jaunâtre, aussi
sinistre que l'intérieur de l'ambu-
lance, qui attend maintenant à un
feu rouge. Arrêter tous ses médica-
ments la veille de la Noël, ce n'était
pas la meilleure idée qui soit. En
prendre la triple dose à cause du ma-
laise qui s'en était suivi, c'était carré-
ment stupide. Vanessa a mal jus -
qu'au fond de ses tripes. La nausée la
submerge. Elle se sent vide et lourde
en même temps, comme si on l'avait
remplie d'un plâtras bon marché.  
−Excusez-moi, mais... vous avez en-
core un sac ? demande-t-elle à l'infir-
mier.
Celui-ci lui en tend un, auquel elle se
cramponne durant toute la suite du
trajet. Un bout de bois dans un océan
en furie. Ça l'empêche de sombrer,
pas de tanguer. Elle arrive aux ur-
gences épuisée. L'infirmière lui adres -
se un sourire doux comme un lou-
koum à la pistache et elle a envie de
se blottir dans ses bras. On la couche
sur le lit, puis on tire un rideau et elle
se retrouve dans une petite alvéole
cotonneuse. Elle est prise d'un nou-
veau haut le cœur, alors elle serre le
sac plastique dans son poing, attend
que ça passe. Il y a toute une série 
de bruits inconnus autour d'el le. Des
bips, des froissements, des pas, une
voix au loin.
−Ça va, mademoiselle ?

confiture -, le vieil homme change de
tête. 
−C'est tout ce que vous avez ? 
−Eh oui. 
−C'est pas si mal, vous savez, assure
la femme, à quelques mètres de là.
−Vous le prenez ou je le ramène ? 
−Laissez-le là.  
Magalie se dirige vers le bureau des
infirmières. Sidonie doit être arrivée
et il est temps de prendre une petite
pause. Le vieux la hèle alors qu'elle
n'a pas encore atteint le couloir. 
−Et pourquoi n'iriez-vous pas cher-
cher des bulles ? C'est moi qui offre.
Ce serait dommage de passer minuit
avec un sac en plastique et une tar-
tine. 
Magalie se demande si elle doit rire
ou s'emporter. Le léger sourire de
Jean-Pierre est indéchiffrable. À ce
moment-là, un bruit retentit dans le
couloir. Des roulettes sur le carre-
lage, des voix graves, un coup sourd
sur une porte. Deux infirmiers ar -
rivent avec une civière. Dessus, un
jeune homme bouge doucement, la
bouche ouverte, les yeux fermés. 
−Et voilà, un petit coma éthylique
pour la demoiselle, lâche l'ambulan-
cier en transférant le corps du jeune
homme sur un lit.
Celui-ci ouvre les yeux et se met à
balbutier. Des mots qu'il mâchouille
et que personne n'essaye de com-
prendre. L'infirmière tire le rideau et
disparaît.

Après quelques minutes, elle émer -
ge. 
−Vous voyez pourquoi on ne vous
sert pas d'alcool dans l'hôpital ? C'est
une vraie saloperie.
−J'ai un peu faim, dit soudain Va-
nessa, à mi-voix. 
−Voilà une bonne nouvelle, s'ex-
clame Magalie. 
Elle quitte la pièce d'un pas léger. 
−Ah, si je pouvais aller chercher mon
foie gras et ma bûche au caramel,
soupire Jean-Pierre, on se régale-
rait... Vous avez déjà goûté cette pe-
tite merveille de la Baguette dorée?
−Au risque de vous choquer, je raf-
fole de la bûche vanille-chocolat du
Aldi, murmure Vanessa. 
Le vieil homme est pris d'un petit
rire, puis il lâche : 
−Il faut reconnaître qu'elle est excel-
lente.
−Bien d'accord, dit la voix de la
femme, en face.  

✳ ✳ ✳ ✳ ✳

Les cloches sonnent au loin. De
longues volées toniques, qui s'élan-
cent dans les airs, résonnent à des ki-
lomètres à la ronde. C'est Noël, c'est
Noël, hurlent-elles. De retour dans sa
salle à manger, Jean-Pierre roule la
nappe en boule, il la dépose sur le ca-
napé et sort deux assiettes qu'il dis-
pose directement sur la table en bois. 
−Je peux couper la bûche ? demande
Vanessa.
−C'est peut-être plus prudent... 
La jeune fille tranche net dans le
cœur, qui se met à couler douce-
ment. À cette vue, une légère nausée
s'empare d'elle. Elle respire profon-
dément. En face d'elle, Jean-Pierre
sourit. En se forçant un peu, elle
pour ra faire honneur à l'invitation... 

// ANAËLE HERMANS
ILLUSTRATIONS DE DELPHINE HERMANS
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dire, une idée
pour relancer la con -

versation, mais le plâtras a
gagné sa tête. 

−Vous êtes terrible, soupire la voix de
loukoum. 
L'infirmière apparaît au bord du lit :
−Mille excuses, mademoiselle, on va
vous laisser vous reposer. 
Le rideau se referme et le silence re-
couvre l'alvéole. Vanessa ferme les
yeux, tente de s'assoupir, mais dans
le noir, la nausée se fait plus forte,
alors elle rouvre les paupières, se re-
met à attendre. Puis elle se penche,
attrape le rideau, et tire. 
−Vous êtes là depuis longtemps ? de-
mande-t-elle au vieux. 
−Oh, deux heures peut-être... 
−Et moi ? 
−Vous ? À peine une demi-heure. 

✳ ✳ ✳ ✳ ✳

Magalie se demande de quoi le vieil
homme et la jeune fille peuvent bien
discuter. Elle n'a plus la force ni l'en-
vie de les faire taire, alors elle les ob-
serve de loin. Puis elle va vers eux et
leur propose un plateau-repas.  
−Non merci, souffle Vanessa. Je n'ai
pas faim. 
Elle détend légèrement ses mains 
autour du sac plastique, qui laisse
échapper un soupir. 
−Moi je veux bien, lance Jean-Pierre.
−Je pourrais vous en demander un
deu xième ? lâche la dame qui se 
repose toujours de l'autre côté de la
salle. 
Quand Magalie amène les plateaux -
deux tranches de pain blanc, un car ré
de plastique avec un morceau de 
fromage orange et un petit pot de

>>>>>
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P E T I T E S  A N N O N C E S

# Auto/moto
Av: 4 pneus neige Uniroyal Rainexpert neufs, 500E.
065-33.74.68 le soir. (A50817)
Occasion uniq., part. vend, New Polo Comfortline 5p,
7cv, 81Kw, 1200 TSI Blue Motion, full opt., roulé
23km, prix gar: 24.670E, prop.: 19.500E (négociable).
0498-52.45.97. (A50848)
Cse. décès, àv. Scooter électr. pliable "Beaufort 5", 2
batteries neuves, très peu servi cse. maladie, visible
à Grace-Hollogne. 04-226.00.20 - 0495-16.44.99.
(A50806)

# Divers
Recherche anc. vieilles plaques de réclame en émail,
prod. alimentaire, boissons: bière, spa, ajja etc…, anc.
plâtre publicitaire de 10 à 1.000E et +. 0475-690445
- joki01@telenet.be (D49976)
Av: relax électrique avec Power Lift Darfo Recor, tt.
neuf, 1.350 EUR. 0479-99.28.08. (D50854)
Av: siège autoenft: 40E + lit enft.: 20E. 085-31.23.15.
(D50855)
Garnisseur en fauteuils, travail à l'ancienne, tissu, can-
nage, rempaillage, Maison Didot à Namur. 081-
40.04.80. (D50569)
Collectionneur cherche tableaudu 19ème et 20ème siè-
cle. 0495-60.26.21. (D50850)
Av: BD, par collection complète, en partie, One Shot
ou BD cotée + romans: Stephan King, Bellemare, Mas-
son… 0472-25.73.92 Jemeppe S/Sambre. (D50846)
Av: lit enft. jusq. +/-4a., Prémaman, repliable et
transp., tr.b. ét., +/- 1m20 x 0m60, lit compl. avec
housse de transport, matelas avec housse et 2 draps
housse en coton, 80E. 02-3758341. (D50823)
Av: violon 3/4,"Stentor" + artchet, étui, coussin et
épaulière, ptit. trempoline, diam. 95cm, div. vélos enft
et 2 vélos Oxford, 4 pneus et couvr. capote Peugeot
504 cabrio. 0497-32.54.01. (D50843)
Cherche magnétophone VHS, LP et SL, en bon état si
possible. 04-222.05.90 avant 10h ou après 17h.
(D50822)
Av: serv. café compl. Boch Frères, dec. vert et Villeroy
et Boch lux. brun rayé, vaisselle, divers pots en grès
de Bouff. de 5 à 35L, le tt. jamais servi. 071-74.39.99 -
0495-66.50.77. (D50838)
Av: cse. décès, fauteuil électr. en cuir noir, quasi neuf,
moitié prix: 450E. 0472-17.18.32 (Bruxelles).
(D50836)
Av: collection cartes post. de 7011 Ghlin, arrond. Mons,
prov. Hainaut, 275 cartes post. rassembl. en 40a., ma-
riage Melle Van Derton 1912, guerre 14-18, Ets.
Preaux… 0477-07.09.91. (D50835)
Av: fauteuil roulant électr., Powertec F35 + 2 batte-
ries, prix achat en 04/12: 5.215E, laissé: 2.200E. 02-
762.98.46 ou 0484-60.88.80 soir ou w-e. (D50830)
Av: lit médical électrique avec perroquet, prix à discu-
ter. 071-78.80.37 (Jemeppe s/Sambre) matin ou soir.
(D50834)
Av: belle veste fourrure "Loup de chine", Taille: M/L,
comme neuve, achetée: 1.000E, laissé: 150E. 0494-
58.17.60. (D50858)
Av: beau manteau dame court, camel, porté 1 fois +
autres vêtements de qualité, T50-52, parfait état,
prix dérisoire. 081-31.06.83 (D50827)
Av: 200 jeux de cartes, 3 trains électr. type TGV,
boites orig., ét.nf. Lima, trains, wag., rails, access. Mar-
klyn, 2 circuits auto. dont 1 de 4pistes, 4voit., 6m50,
faire offre. 0496-567516 (D50829)
Cherche 2 ordinateursportables pour l'apprentissage
d'un petit groupe d'enfants. 0478-02.36.43.
(D50845)

# Emploi/service
Mr. expérimenté en maçonnerie, carrelage, cherche
travail. 0472-39.69.18. (E50837)
Dame cherche travail pr garder une personne âgée,
soit jour ou nuit, garde aussi les enfts. surtout pen-
dant les vacances, expérience. 0484-50.66.07 si
répondeur, laissez message. (E50833)
Dame 60a., propose service aide familiale pers.
âgées ou en situation de handicap, garde de jour,
permis B, rég. de Bruxelles. 0495-71.04.53.
(E50844)

Facturation et support administratif complet 
pour infirmiers indépendants sur Tournai. 0471-
60.49.95. (E50784)
Licencié depuis + de 25a, donne cours particuliers,
néerlandais / anglais, tous niveaux, me déplace, rég.
de Hannut/Braives. 0473-40.63.01. (E50849)

# Immobilier
Remouchamps, mais. 4ch., 2sdb., cuis., sàm, 2wc,
atelier, buand., réserv., 2 bur. + 1 studio, 2 terr., petit
bois + k7 bois, chff.c., pr gde. famille ou poss. 2 mais.,
à voir. 0495-27.46.42. (I50759)
Aywaille (Stoqueu), mais. plain-pied, 2ch., cuis., sàm.,
sdb., wc, grenier, véranda, terr., jard. 800m2, gar.,
caves, vue magnifique. 0495-27.46.42. (I50760)
Vive la vie et votre aide pour trouver notre future
maison avec jardin ensoleillé à Bxl., à prix humain.
0478-69.13.34 - judith.maquil@gmail.com - Merci -
Judith Fabien et Kazuki. (I50824)
Alicante, villa pl. pied 1250m2, 3ch, 2sdb, pisc.couv.,
cuis.éq., gd.liv., 2chf. bois, pellet, airco, 2terr, 
pkg. 2voit, jard.clôt., part. mblée, 329.000E à disc. 
thunissen_leona@hotmail.com (I50720)
Av: appart. à Coxyde, entre dunes et tennis, 2e ét.,
ss. asc., 1ch., total. rénovation, en partie mblé., peu
de chges., possib. achat gar., faire ofrre apd:
100.000E. 0479-94.34.27. (I50847)
Immeuble de rapport àv., 1 rdch. commercial + 3 ap-
parts., bon rendement locatif, place des Tilleuls 20 à
5300 Andenne, 550.000E. 0474-10.29.13.
(I50857)
Av: Bruxelles, mais. lum. 200m2 rénov.,
3ch+bur/dressing, jard., f.o., cuis. éq., gar., buand.,
possib. 4e ch. ds. grenier et cabinet+ salle attente au
rdch, prox métro etc. 0472-65.35.47. (I50839)

# Mobilier
Av: ancien petrin en chêne massif avec couvercle ra-
battable, 2 portes, style Louis-Philippe, H: 93, P: 66, L:
1.39, 900 EUR. 0495-92.91.92. (M50840)
Av: cse. décès, fauteuil relax électr. avec releveur, dos-
sier démontable, servi 5 mois, coul. taupe, 18 mois ga-
rantie/moteur, 200E. 083-21.31.61. (M50852)
Av: rég. Tournai, anc. garde-robes penderie en orme
blond, H: +/-2,25m, L: 1,53m, Prof: 56cm, 300E. 069-
64.76.07 ap. 18h ou 0498-85.79.10. (M50828)
Av: salon en cuir coul. taupe Château d'Ax, état neuf,
3p., relax, val.: 5.600E, laissé: 2.500E. 0498-11.86.36.
(M50856)

# Villégiature (Belgique)

Coxyde, app. 5p., 2ch, sdb, wc, cuisine, living, hall,
30m, digue, côté soleil, rénové, tt confort, tv, 
dvd. 04-370.15.63 - 0473-69.94.34. (V50718)
Westende, àl., tr. b. stud. mod., coin digue, v. mer, 2e

ét., 4p., 1ch. sép., tvc , tt. conf., asc., libre: carnaval et
svts. 071-34.26.67 - 0478-72.07.05. (V50740)
Lacs de l'Eau-d'Heure, gîte de rêve, 3 épis, jusq. 9p.,
proche des lacs, jard., park., prom. balisées, équita-
tion et pètanque/place, Internet. 0477-79.67.71 -
www.giteletilleul.be (V50385)
Westende, àl. studio 4p., vue mer, àpd: 250
EUR/sem. 0476-99.62.05. (V50842)
Longfaye calme hameau Htes Fagnes, nb. prom., vélo,
vtt, ski, anc. ferme, gîtes ruraux 3 épis, clairs spac. 1-2
ou 3ch. 080-33.97.19 - henri.fagnoule@skynet.be -
http://loger.skynetblogs.be(V49839)
Houyet, gîte 3 épis, tt. conf., 23p., 10ch., 6sdb, cuis.
équip., gde. salle de jeu, grd. jard., 10 Vtt., accès Ravel.
0476-02.39.34 - www.predeugenie.be (V50810)
Westende digue, appart. 3ch., 7p., conf., spac., sup.
vue, w-e, sem., mois, poss. garage. 069-54.77.89 -
0470-65.42.90. (V49792)
Middelkerke, digue mer, empl. centre, près comm, 4e

ét, asc, face mer, 2ch., sdb., tt.cf., phot s/dem., prix
spéc. retraités MC, janv/fév/mars: 175E/sem. 0495-
20.60.85 - pc082876@scarlet.be (V50816)

# Villégiature (France)

Alpe d'Huez, ski, appart. 4p., tt. conf., balcon pl. sud,
vue sup. et dégagée, pied pistes, 4e ét. et dernier,
asc., park. priv., situation superbe. 063-57.78.89 -
0472-78.94.05. (V50783)

Prov., ds.ens.résid., calme, pisc., mais. pl.-pied,
tt.conf., 4/5p., clim., pt jard.clôt., terr., pk.priv., prix
int. dégres. h-s., loc. tte l'année. 067-33.90.35 - web:
amivac.com/site4203. (V50781)
Barcarès, profitez du soleil médit. en hiv., villa prov.
5p, 2ch, 2sdb, bbq, pl.sud, tt.cf., uniq. si MC vac.
Noël/Nouv-an: 225E/s, h-vac.scol: 12/01/02/03:
175E/s. 0495-20.60.85. (V50811)
Bretagne Sud, Morbihan, maison 4 à 6p., 200m
mer, tt. conf., jard. clôt., période Pâques 2015. 
02-375.13.17. (V50808)
St-Cyprien-plage (Roussillon), àl. villas 4/6p., libre
toute l'année sauf mois de mai, pisc., tennis, 
mer, commerces à 250m., diaporamas à voir. 
02-305.71.43 - 0478-45.51.91. (V50818)
Côte d'Opale, Merlimont plage, appt. rdch., 2ch.,
sdb, liv., tv, terr., sup. équip., gar., rdc, repos garanti,
vélos. dominiquewagemans@gmail.com (V50819)
Côte d'Azur, Menton, appt. plein sud, impecc., 
à 1min. de la plage, vue imprenable, sans vis-à-vis, 
à prox. des commerces, 2-4p., 1ch., air cond. 
010-65.53.63 - 0476-49.00.94. (V50820)
Uzes-Gard, axe Nîmes - Avignon, àl. mais. 4-6 p. ds
rés. + pisc, www.bastide56uzes.net - 0496-
12.06.46 - location idéale pour une famille ou 2 cou-
ples. (V50825)
Côte d'Opale, Wissant, àl. 50m plage, appart. 
4p., séj. 2 clic-clac, tv, cuis. équip., 1ch., sdb., 
wc. sép., terr. clôt, tt. conf. 0495-32.28.95 - 
mzimmer@portima.be (V50751)
Ardèche sud, Grospierres, mais.b.éq., 3/5 ou 6/8p.,
calme, bordure garrigue, amb. familiale, pisc., 
guide balad. etc... loc. du sam. au sam. d'avril à oct.
0496-35.34.68 - 0033-674.67.73.37. (V50776)
Provence, mais. impec, gd terrain priv. +pisc. 10X5,
en pleine nature, 8p, 3ch., 2sdb, 3wc, sàm, cuis.ext.
et bar face pisc., tt. pl.-pied, lacs, Verdon à prox. 
010-65.53.63 - 0476-49.00.94. (V50821)
Les 2 Alpes, 1600-3600m., appt. 4-6p., tt.conf.,
vue/montagne, navette gratuite au pied de l'immeu-
ble. 0498-29.44.19 - www.location-2alpes.com
(V50721)
Bretagne, Côtes d'Armor, mais. en pierres, rénov. ré-
cente, 4p., 2ch., tt. conf., wi-fi, au calme absolu,
proche plages et sites tourist. (Bréhat), libre de mai
à sept. 081-44.11.28. (V50832)
C. d'Azur, Villefranche-sur-mer, appt. 2-3p., pl. sud,
impecc., ds. résid. calme, vue mer, prox. commerces,
plages, trans. en commun, air cl., libre tte. l'année,
phot. disp. 0477-62.74.43. (V50352)
Chatel, 6 jours de ski du 5 au 11 avril 2015, - 5% si ré-
serv. avant le 10 janv. www.slns.be - 0498-70.43.36
- 0474-33.32.77 - 084-21.02.32. (V50831)
Savoie, Montalbert: 1350m/pistes, app.4p., mezz.,
tv, balc. vue Mt Blanc, ds dom. skiable, Paradiski
450km/p., retour skis aux pieds! àpd: 250E/sem.,
Noël, Nouv-an. 04-2502371 - 0495-292239.
(V50851)
Méd. Gruissan, maison tt.conf., au calme ds. jard.
clos, bbq., pkg.priv., prox. plage, port, vieux village,
commerces. 02-673.62.19 - 0498-11.31.37.
(V50841) 

# Villégiature (Autres pays)

A saisir ! Valais Suisse, Ovronnaz, àpd: 295E/sem.
ttc., spl. appt. 2-6p., lux.éq., imm.terr.sud soleil, vue
sup., magn. prom., c. therm., prox. pistes ski, photos.
02-6533525 - 0477-204491.
(V49656)
Suisse, Valais, superbe appart. 6p., grd. conf., cuis.
éq., tv, grde. terrasse plein sud, vue magnifique, alt.
1.500m, 600 EUR/sem. 081-65.50.11.
(V50676)
Dolomites, ski, Carnaval, Val di Fassa, 3 *, Obereg-
gen, goupe +/- 30p., ambiance familiale, superbe 
région, toujours soleil et neige. 080-33.70.80 -
0474-49.24.30.
(V50853)
Esp., Costa blanca, Javea, villa fam. ds. clos priv., tt.
conf. et calme, vue mer/mont., 5' plage et comm.,
terr., 4ch., 2sdb, liv., cuis.éq., de 350 à 1.200E/sem.
svt. sais. 0474-94.06.19.
(V50791)
Almunecar, sup. appt., face mer, plag, 1e ét., terr, 2ch,
2sdb., liv/sal., radiat., tv Franc.-Esp., dvd, l-v., congél.,
m-o., promo retraité uniq. MC, 195E/sem, déc. au
4/04. 0495-20.60.85.
(V50802)
Esp., Villafortuny (Cambrils), appt. rdc., 6p., 3ch.,
2sdb., 50m plage, gd. balcon/parc, cuis.éq., 2e. 
qz. juill.: 990E, 2e. qz. août: 990E, et sept. 930E.
03-651.63.57 - 0477-65.55.16.
(V50826)
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//Intersoc Trip//

Le corso de Menton et 
la bataille des fleurs à Nice

Située sur la Côte d’Azur, à 10 km de Monaco et à 6 km de l’Italie, la ville de
Menton jouit d’un climat exceptionnel toute l’année. Soleil et douceur sont
d’excellents prétextes pour découvrir les charmes des villages pittoresques
et vivre le Carnaval autrement.
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//du 20 février
au 1er mars//

LE GRIP, GROUPE DE RECHERCHE ET
D'INFORMATION SUR LA PAIX ET LA
SÉCURITÉ ENGAGE (H/F):
> un chercheur
dans l'équipe de recherche "conflits, sécurité
et gouvernance en Afrique" – CDI un an –
temps plein - à partir du 1er trimestre 2015.

Plus de détails sur www.grip.org 
Envoyez votre candidature avec une lettre de 
motivation et CV pour le 31 décembre au plus tard
à d.detandt@grip.org

LE CHU DINANT GODINNE – UCL NAMUR
ASBL RECRUTE (H/F):
> un infirmier-bloc opératoire
CDI temps plein ou temps partiel – entrée im-
médiate.

>un ergothérapeute
service de médecine physique et réadaptation
– CDI – mi-temps (8h30-12h30) – entrée en fé-
vrier.

Plus de détails sur www.chudinantgodinne.be 
Envoyez votre candidature pour le 31 décembre 
au plus tard à recrutement-chu@uclouvain.be 

Offres d’emploi

LA CLINIQUE SAINT-LUC DE BOUGE
RECHERCHE H/F):
> un chargé de communication
Plus de détails sur www.slbo.be
Envoyez votre candidature pour le 15 janvier à 
recrutement@slbo.be ou Clinique St-Luc, 
Département RH, rue Saint-Luc 8 – 5004 Bouge.

PAROISSE NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR À
ETTERBEEK RECHERCHE (H/F):
> un secrétaire paroissial
26h/sem. - engagement au 1er avril.

Plus de détails sur www.upetterbeek.be
Envoyez une lettre de motivation avec CV 
avant le 1er janvier à M. le Curé Wijnants, 
rue de Tervaete 24 - 1040 Bruxelles.

LA MAISON DE REPOS DES PAUVRES
SŒURS À MONS RECHERCHE (H/F):
> un responsable en soins

infirmiers
CDI – temps plein - bachelier soins infirmier –
10 années d'expérience, dont minimum 5 au
service des personnes âgées.

Envoyez une lettre de motivation avec CV 
avant le 15 janvier à Jean Lahoussé, Directeur, 
rue de Bertaimont 22 – 7000 Mons. 

Hébergement : ancien Palace de style belle époque, situé dans un vaste
parc • Chambres doubles et single (avec supplément) climatisées, avec 
sanitaires privés •Connexion wifi gratuite dans les communs.
Transport :en autocar à partir de BXL, Bierges, Namur, Wanlin et Arlon.
Formule : Séjour de 8 jours/7 nuits sur place • Aller et retour : nuitée et dîner
dans un hôtel étape • Programme d'excursions • Présence d’un accompa-
gnateur Intersoc.
Prix pension complète (voyage, accès aux curiosités et guide inclus) :
1.091 EUR – supplément single : 42 EUR
Voyage organisé en collaboration avec Vacanciel

>> Plus d'infos : contactez le service clientèle au 070/23.38.98 
de 8h à 18h (le samedi jusqu’à 13h) • www.intersoc.be.



Grand angle sur les musées
Quatre mois durant, le collectif Caravane a sillonné les musées wallons et bruxellois qui pratiquent
la gratuité chaque premier dimanche du mois. Les photographes racontent la vie qui y règne, la
majesté de certains lieux, l'émerveillement du public, la diversité des collections… Des images à
découvrir lors d'une exposition itinérante.

Photo

Dans les Point culture de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, la majorité
de l'espace est concédé aux bacs de
disques et de films à emprunter. Nou-
veauté : des sièges colorés ont été dis-
posés ci et là pour consommer de la
culture sur place. Comme des exposi-
tions.
Ainsi, pas loin du comptoir, une pre-

mière série d'agrandissements s'étale.
Cinq images avec pour plus petit com-
mun dénominateur la place prédomi-
nante de la couleur : les fioles presque
fluo du Centre de culture scientifique
de l'ULB à Charleroi, les pots méticu-
leusement rangés sur les étagères de
l'Hôpital Notre Dame de la Rose à Les-
sines, les masques bariolés du Musée

de la tapisserie et des arts du tissu de
Tournai. Ensuite, après le vert d'un
aquarium dans lequel évolue une gre-
nouille, le visiteur s'arrête devant le
rouge d'une photographie : deux sta-
tues mystiques du Musée de la céra-
mique d'Andenne. 

Lieux de contemplation
Plus loin, aux abords du plateau-
médias où ont lieu sporadiquement
des concerts, des conférences et des
projections de films, une autre série
d'images pend aux cimaises du Point
culture. À côté d'une photo réalisée
au Musée Hergé, un tirage attire l'at-
tention. Un homme observe attentive-
ment, les bras dans le dos, un tableau
pendu au mur de la Maison d'Érasme
à Bruxelles. Le ton est donné : l'art in-
vite à l'arrêt et à la contemplation.  
À l'émerveillement aussi pour des
lieux remarquables mués en espaces
culturels. Ici, un coin carrelé des an-
ciens bains publics de la Sauvenière
devenus Cité miroir (Liège). Là, une
salle du Musée Constantin Meunier
où les lignes horizontales et verti-
cales de l'architecture feraient la loi
s'il n'y avait pas une dizaine de sta-
tues de l'artiste imposant leurs cour -
bes au centre la pièce. Une composi-
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tion photographique où la légèreté
de l'espace lumineux et le poids des
œuvres de bronze forment un con -
traste remarquable.

Espaces 
d'apprentissages

Les musées sont aussi des
lieux d'expérimentation.
C'est ce que révèle ce cliché
réalisé au Musée de Lou-
vain-la-Neuve : entre une
Piéta et des statues antiques,
huit enfants assis au sol,
écoutent les expli cations
d'une animatrice. Comme
sur ce cliché du Musée de
Nimy dédié à la céramique,
où un étudiant observe, à
travers un rayon de lumière, une pièce
d'exposition tenue entre ses doigts. 
Les sciences naturelles ne sont pas en
reste. Le portrait imposant d'un félin
empaillé est là pour le rappeler et in-
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Les Belges sont-ils férus de musées ? 

L'enquête Pratiques et consommations culturelles en Communauté française (2009)
révélait un constat sévère : 28% de la population seulement fréquentait un peu ou
beaucoup les lieux d'exposition. Trois ans plus tard, en mai 2012, le Parlement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles instaurait par un décret la gratuité dans les musées
qu'elle subventionne tous les premiers dimanche du mois. Une mesure parmi 
d'autres pour promouvoir les musées et élargir leurs publics. 
Populariser et faire vivre cette mesure est l'objectif de Arts et Publics. L'asso -
ciation a déjà réuni une cinquantaine d'institutions qui partagent l'idée que la 
gratuité un jour par mois est une action qui valorise les musées autrement. L'expo-
sition "Grand angle sur les musées", commandée par Arts et Publics au collectif
Caravane, participe à cette mission de promotion. 
Créé en 2009, le collectif propose une photographie qui s'attache aux expériences
et aux réalités humaines. Les photographes concentrent leurs ressources, sou-
tiennent les initiatives individuelles et élaborent des projets communs comme
"Grand angle sur les musées". 
>> Grand angle sur les musées • Expo itinérante à voir dans les Points culture 
de Charleroi du 13 décembre au 10 janvier, de Namur du 23 janvier au 21 février,
de Liège du 1er mars au 21 mars et de Bruxelles du 26 mars au 11 avril • Gratuit •
Infos : www.artsetpublics.be • www.collectif-caravane.com

Dans les musées, l'art suggère de s'arrêter et de contempler.

dique, par ailleurs, que le Musée d'his-
toire naturelle de Tournai, datant de
1828 (période hollandaise), était le pre-
mier museum de Belgique à ouvrir ses
portes au public. Quelques papillons

photographiés à l'Aqua-
rium-Museum de Liège sont
l'occasion de rappeler la re-
connaissance de l'institu-
tion comme pôle d'excel-
lence de la biodiversité ani -
male géré par l'ULG. 
Un dernier conseil offert par
Érasme en guise de chute :
Festina lente écrit en lettres
argentées dans une pièce
d'eau de son jar din bruxel-
lois (1521). "Hâte-toi lente-
ment", un conseil utile aux

visiteurs qui, dans le sillage de Cara-
vane, seraient tentés de fréquenter plus
souvent les musées. 

// MATTHIEU CORNÉLIS

"HÂTE-TOI

LENTEMENT", 

UN CONSEIL UTILE

AUX VISITEURS QUI,

DANS LE SILLAGE

DE CARAVANE,

SERAIENT TENTÉS

DE FRÉQUENTER

PLUS SOUVENT 

LES MUSÉES.

L'enthousiasme rayonne dans l'auditoire, ce samedi. La soif de comprendre, d'échanger est palpable. Tout comme la solidarité 
qu'entretiennent ces étudiants un peu plus âgés que ceux qu'on aperçoit d'habitude en de tels lieux. Tous sont réunis pour saluer les
quarante ans de la Fopes, une faculté ouverte, au dynamisme contagieux. 

Enseignement

Entre eux, ils s'appellent "fopé-
siens". Ce qui les caractérise : avoir
entamé un master en politique éco-
nomique et sociale, alors qu'ils étai -
ent déjà engagés dans la vie profes-
sionnelle pour la plupart. Certains
sont porteurs d'un baccalauréat,
d'autres pas. La valorisation des ac-
quis de l'expérience leur permet à
eux aussi d'entamer un master uni-
versitaire étalé sur trois ans et qui se
terminera par l'apothéose du mé-
moire. Le tout suivant un horaire dé-
calé : une soirée par semaine et le sa-
medi en journée ou le jeudi  (selon les
groupes choisis). Pour ces adultes
qui reprennent des études, l'investis-
sement en temps est de taille. Mais le
jeu en vaut la chan delle, de toute évi-
dence.

Ancrés dans l'actualité 
économique et sociale

Économie, sociologie, sciences poli-
tiques, philosophie, psychologie so-
ciale… l'interdisciplinarité est mobi-
lisée, afin de conduire les étudiants
à renforcer leurs capacités d'analyse
et d'action sur la société. Devenir ou
continuer à être des changeurs de
monde, voilà en quelque sorte la
perspective dans laquelle ils s'ins -
crivent. Progressivement, ils seront
amenés à affiner leurs analyses pour
agir sur les transformations sociales

Apprendre pour transformer le monde

auxquelles ils ont à faire face. "Relier
et articuler les questions posées par
les étudiants et les apports des re-
cherches universitaires sur les trans-
formations des politiques écono-
miques et sociales est un défi per -
manent", explique le directeur de la
Fopes, Pierre Reman. En effet, "la
société s'est fortement transformée
durant les quarante dernières an-
nées. De nouvelles idées sont appa-
rues, de nouveaux courants de pen-
sées se sont manifestés, de nouveaux
acteurs ont émergé, et, pour repren-
dre une expression du sociologue Ro-
bert Castel, on assiste à des méta-
morphoses de la question sociale."
Avec ses étudiants, la Fopes s'inscrit

volontairement dans cette actualité
sociale.

Savoirs et expériences
Dès son origine, en 1974, la Fopes 
allie deux forces : la caution d'un cur-
sus universitaire grâce à l'UCL et la
volonté du Mouvement ouvrier chré-
tien de rendre accessible une licence
universitaire à des adultes n'ayant
pas nécessairement suivi un par-
cours de formation classique. La
Fopes est, ainsi, née de cet accord 
entre l'UCL et le MOC. Aujourd'hui
encore, les deux organismes pilotent
conjointement la Faculté. "À l'épo que,
valoriser des acquis de l'expérience et
établir un partenariat université-so-

ciété civile fut une véritable innovation
qui, par la suite, a fait des émules dans
d'autres facultés", observe Pierre 
Reman, en toute humilité. Ce n'est
pourtant pas le seul avant-gardisme
dont la Faculté ouverte peut s'enor-
gueillir, par rapport à ses comparses
universitaires. Les méthodes d'en -
seignement mises en œuvre au sein
de la Fopes ont eu elles aussi des ac-
cents précurseurs. Actives et par -
ticipa ti ves, elles s'appuient sur des
apprentissages collaboratifs où grou -
pes et sous-groupes constituent le
noyau du trajet de formation. En
choi sissant de fêter ses quarante ans
par un colloque "délibératif" sur le
thème de la démocratie participa-
tive, la Fopes semble toujours s'ins-
crire dans cette volonté d'innovation.
Votes au moy en de codes barres, dis-
positifs de participation et d'élabora-
tion collective d'argumentaires…
tout était réuni lors de l'anniversaire
pour expérimenter de nouvelles ma-
nières de délibérer. De quoi rassurer
peut-être ceux qui voient poindre de
la résignation chez les citoyens.

À entretenir
"Le projet 'utopique' de la Fopes est
une vraie réussite", avance le banc
académique par la voix de son pro-
recteur à l'enseignement et la forma-
tion, Marc Lits. Il n'empêche pas de

rester vigilant. Ainsi, le président du
MOC, Christian Kunsch, attire l'atten-
tion sur l'avenir incertain du "congé-
éducation payé". Ce dispositif, en
cours de transfert du Fédéral vers les
Régions et Communautés, facilite la
participation de travailleurs à des
formations. Sans lui, nombre de "fo-
pésiens" n’auraient pu envisager un
tel cursus. Par ailleurs, avec les modi-
fications à venir dans le paysage de
l'enseignement supérieur, la Fopes
devra aussi s'adapter.

// CATHERINE DALOZE

Séances d'informations 

> à Bruxelles: MOC, rue Plétinckx, 19
(salle 3) 1000 BXL • mercredi 21 janvier
à 18h, jeudi 12 février à 18h, mercredi 22
avril à 18h • Site UCL-Woluwe, Jardin
Martin V, 42 (salle 42C) 1200 BXL : 
samedi 21 mars à 18h.

> à Louvain-la-Neuve: Fopes, rue de la
Lanterne Magique, 32 (Local D144) •
jeudi 15 janvier à 18h, mardi 10 février à
18h, samedi 14 mars à 10h, mardi 19 mai
à 18h, mardi 18 août à 18h.

> à Nivelles: MOC-Ciep Brabant wallon,
bd Fleur de Lys, 25 • mardi 28 avril à
18h, mardi 30 juin à 18h.

> à Tournai: "Notre maison", av. des
États-Unis, 10 (Salle 1/3) • mardi 20 jan-
vier à 18h, jeudi 23 avril à 18h.

> à Mouscron: CSC, place Charles de
Gaule, 3 Salle 1 (Parking des arts) •
jeudi 12 février à 18h.

> à Ath: Ciep, rue de Gand, 28 • mardi 17
mars à 18h.

>> Plus d’infos : www.uclouvain.be/opes 
• 010/47.39.08 ou 
secretariat-opes@uclouvain.be
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ça se passe

// Humanitaires exposés
Jusqu'au dimanche 15 février, le Palais des Beaux-
Arts, en collaboration avec Médecins Sans Fron-
tières, dévoile les visages humains des humani-
taires qui luttent quotidiennement contre Ébola,
auprès de population d'Afrique de l'Ouest. 
Gratuit.
Lieu : BOZAR, rue Ravenstein à 1000 Bru xelles
Infos : 02/507.82.00 • www.bozar.be

// Freud aujourd'hui
Le vendredi 9 janvier à 20h30, l'ASBL Centre Cha-
pelle-aux-Champs Service de santé mentale 
accueille l'historienne E. Roudinesco pour une
conférence sur son livre Sigmund Freud, en son
temps et dans le nôtre. Prix : 10 EUR 
Lieu : aud. Maisin, avenue Mounier 50 à 1200 Bruxelles
Infos : 02/764.30.73 • http://chapelle-aux-champs.be

// Permaculture
Le samedi 10 janvier de 20h à 22h, l'ASBL Terre &
Conscience organise une conférence sur le thème
de la permaculture : "Guérir la Terre, nourrir les
Hommes : nourrir la Terre, guérir les Hommes". 
Prix : 15 EUR (– 26 ans = 7,5 EUR)
Lieu : aud. Socrate,  pl. du C. Mercier 10-12 à 1348 LLN
Infos : 02/771.28.81 • www.tetra-asbl.be

// Mieux manger à l'école
Le mardi 13 janvier l'ASBL Cordes et le Centre lo-
cal de promotion de la santé de Namur organisent
un atelier d'expérimentation de l'outil "Se mettre
à table". Un outil pédagogique pour améliorer
l'alimentation à l'école, via la prise de décision
collective.
Lieu : bd Cauchy 16-18 à 5000 Namur
Infos : 02/538.23.73 • http://cordesasbl.be

// Chantiers Damien
Le samedi 17 janvier Action Damien organise une
réunion d'information concernant les "Chantiers
Damien" (entre juin et octobre). Des vacances dif-
férentes durant lesquelles les volontaires parta-
gent leur temps entre travail de chan tier et décou-
verte du pays visité. Les travaux ne demandent pas
de compétences en maçonnerie. 
Lieu : Louvain-la-Neuve
Infos : 0479/31.28.48 • www.actiondamien.be

// Pierre Rabhi
Le mardi 20 janvier à 20h, le Centre culturel d'Uc-
cle accueille Pierre Rabhi, penseur français et
pionnier de l'agroécologie. Il présentera la confé-
rence : "Vers la sobriété heureuse". 
Prix : 10 EUR (étudiants = 5 EUR)
Lieu : C.C. Uccle, rue Rouge 47 à 1180 Bruxelles
Infos : 02/343.28.15 • www.ccu.be

// Formation démence
Du vendredi 23 janvier au vendredi 8 mai l'ASBL Le
Bien Vieillir organise une formation (10 jours + 
un examen) pour obtenir le certificat "Personne 
de référence pour la démence". Théorie, cas pra-
tiques et visite d'institutions innovantes. 
Prix : 700 EUR
Lieu : rue Pépin 29 à 5000 Namur
Infos :  081/65.87.00 • www.lebienvieillir.be

// Contrat d'animateur 
Le mardi 27 janvier de 9h à 16h, les Scouts Plura-
listes de Bruxelles convient à une journée sur le
thème "Les méandres des contrats de travail".
Pour s'informer sur les contrats des animateurs
socioculturels. Prix : 20 EUR
Lieu : av. de la Porte de Hal 38-39 à 1060 Bruxelles
Infos : 02/539.23.19 • www.sgp.be

// Rendre son assoc' visible
Les lundi 2 et mardi 3 février de 9h à 16h, l'ASBL 
C-PAJE propose un atelier pour apprendre à créer
l'identité visuelle de son association. 
Prix : 80 EUR 
Lieu : rue Henri Maus 29 à 4000 Liège
Infos : 04/223.58.71 • www.c-paje.net
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•La suppression de la carte SIS.Grâce à un ré-
seau informatique sécurisé, appelé My Care-
net, les pharmaciens et, bientôt, tous les pres-
tataires de soins peuvent consulter en ligne 
les droits de chaque patient. La carte SIS n'est
plus nécessaire. Le prestataire consulte direc-
tement les mutualités à partir des coordon-
nées qui figurent sur la carte d'identité électro-
nique du patient. 

Perspective. Développer et étendre le réseau 
informatique sécurisé My Carenet permettra la
suppression progressive des attestations de
soins en format papier. Il s'agit de simplifier la
vie des prestataires et celle des patients.

•Lancement de la Dento solidaire et de la
Dento+. Les coûts des soins dentaires tels les
implants, l'orthodontie…  pèsent lourdement
dans le portefeuille des patients. La Mutua-
lité chrétienne (MC) a réclamé des moyens
supplémentaires dans l'assurance soins
de santé obligatoire pour mieux les 
couvrir. Faute d'un écho positif, elle a
lancé, en mars 2014, deux services
d'assurance complémentaire ac-
cessibles à tous. Ces deux nou-
veaux services ont rencontré un
grand succès. 

Perspective. Dento solidaire 
et Dento+ attestent qu'une
meilleure couverture en
soins dentaires pour tous
est possible. Elle est es-
sentielle pour la santé
globale des individus.
La MC souhaite l'intégrer dans l'assurance
obligatoire pour en faire profiter l'ensemble
de la population belge.

• 50 ans de l'Inami. À l'occasion de cet anni-
versaire, l'Institut national d'assurance mala-
die invalidité a interrogé plus de 2.000 Belges.
Le taux de satisfaction de ceux-ci par rapport
au système de soins et à la couverture finan-
cière est très élevé. Les répondants manifes-
tent un large consensus autour du principe
d'une organisation solidaire du système. Mais
ils évoquent des inquiétudes sur le coût élevé
à charge du patient, sur le manque d'informa-
tion claire à propos de la facture en cas d'hos-
pitalisation.

Perspective. La population apprécie notre mo-
dèle d'assurance solidaire. Mais, pour mainte-
nir ce soutien populaire, l'efficacité assuran-
tielle devra être surveillée de près.

•Accord commercial transatlantique. Les
États-Unis et la Commission européenne
poursuivent leurs négociations autour d'un
accord de libre-échange. Leur ambition : créer
un marché commun pour favoriser le com-
merce et les investissements des deux côtés de
l’Atlantique. Parmi les inquiétudes, celle de
l'Association internationale de la mutualité
(AIM) de voir la santé intégrée dans cet accord,
celle aussi d'une harmonisation  à la baisse
des normes sanitaires. 

Perspective. Il s'agira de continuer à réclamer
la transparence dans ces négociations, et éva-
luer si de tels accords sont réellement béné-
fiques pour la santé. 

•Élections. Cet été 2014, des gouvernements
asymétriques se sont formés aux niveaux fé-
déral et régional. Le plan adopté par le gouver-
nement au niveau fédéral a pour objectifs
principaux l'assainissement des finances et la
compétitivité des entreprises. Les mesures
d'économie visent d'abord les dépenses et
touchent de nombreux travailleurs et alloca-

Éditorial

En fin d'année, il est de coutume de dresser un bilan, de relever les faits marquants, 
annonciateurs d'espoirs ou porteurs de craintes. Un exercice utile pour dégager des résolu-
tions. Coups d'œil dans le rétroviseur 2014 et perspectives pour les années à venir.

Jean Hermesse // secrétaire général

taires sociaux. Les revenus mobiliers et immo-
biliers ne contribuent que modestement à cet
assainissement. 

Perspective. Les mesures d'austérité risquent
de creuser les inégalités. En soins de santé,
pour éviter que les patients payent la facture, il
faudra réussir le défi de décider des mesures
structurelles portant sur l'offre de soins, les 
volumes et les prix.

•Transfert des compétences aux Commu-
nautés et Régions. Maisons de repos, reva -
lidation, vaccination…, ces matières ont été
transférées du Fédéral. La communautarisa-
tion d'une partie des soins de santé devient 
effective.

Perspective. Le chantier est énorme. Les en-
jeux également, quant au choix du modèle et

des opérateurs, quant au mode de calcul… En
priorité, il s'agira de veiller à la continuité

des services dans l'intérêt des patients.

• Qualité des soins à l'hôpital. Pour la
première fois, en septembre 2014,

l'Agence intermutualiste a publié
une liste d'hôpitaux avec le nom-

bre de patients traités pour deux
pathologies (cancers de l'œso-

phage et du pancréas). La lit-
térature scientifique inter-

nationale recommande de
traiter un nombre mini-

mal de cas par an, si
l'on veut accroître les

chances de succès. 
Perspective. La

trans parence est une exigence croissante de
la société. Elle peut aider à améliorer la qua-
lité des soins. Mais cette information devra
être accompagnée politiquement pour ame-

ner les institutions vers une démarche continue
d'amélioration de la qualité. 

•Diminution des dépenses en médica-
ments. L'utilisation croissante de médica-
ments génériques, ainsi que la réduction des
prix ont donné lieu à une première : une dimi-
nution – légère – des dépenses globales en
médicaments. Néanmoins, la Belgique se
classe première en termes de consommation
parmi les pays occidentaux avec un coût de
550 euros par habitant.

Perspective.En Belgique , la consommation de
médicaments reste trop élevée et le prix moyen
trop haut. Ce sera un enjeu de santé publique
mais aussi d'allocation efficace du budget des
soins de santé. 

•Compétences émotionnelles et santé. Une
étude de l'UCL et de la Mutualité chrétienne
atteste pour la première fois le lien entre le 
niveau de compétences émotionnelles et la
consommation de soins de santé. Être capable
de comprendre ses émotions, de les réguler a
une influence sur notre santé mentale, mais
physique aussi. 

Perspective. La politique de santé devra mieux
tenir compte de tous les aspects bénéfiques au
bien-être. Il s'agit de soutenir l'acquisition de
compétences en matière de gestion des émo-
tions. 

Les événement de 2014 ouvrent des pers-
pectives d'amélioration et de progrès de
notre système de soins. Il s'agira de ne pas
les perdre de vue et de les concrétiser en
2015. C'est notre résolution. Bonne année
et bonne santé. 

2014, année de transition
// Normes corporelles
Le jeudi 29 janvier de 9h30 à 12h30, les ASBL Cul-
tures&Santé et Belgïk MoJaïk présentent leur
nouvel outil pédagogique : "Décortiquons-nous :
modes corporelles d'ici et d'ailleurs". Ce kit d’ani-
mation invite à la déconstruction des normes cor-
porelles afin de mettre en lumière leur relativité,
leur caractère évolutif. Gratuit
Lieu : rue d'Anderlecht 148 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/558.88.10 • www.cultures-sante.be

// Formation 
à la recherche d'emploi
De février à mai le Centre européen du travail – 
organisme d'insertion par le travail - organise la
formation "Start emploi". Pour faire le point sur sa
situation personnelle et professionnelle, améliorer
ses techniques de recherche d'emploi. Gratuit.
Lieu : rue du Pont 11 à 6530 Thuin
Infos : 071/59.19.49 • www.lilon.be

// Éduquer sans punir
Les mardi 24 février et 24 mars de 9h30 à 16h30 ,
l'ASBL École des parents et des éducateurs orga-
nise une formation pour éduquer sans punir les
enfants de 3 à 12 ans. Analyse du système puni-
tion-récompense et découverte des alternatives
existantes. À destination des professionnels et
des parents. Prix : 144 EUR
Lieu : rue de Stalle 96 à 1180 Uccle
Infos : 02/733.95.50 • www.ecoledesparents.be

// Retraite et surdité
Du vendredi 13 mars à 18h30 au dimanche 15 mars
à 16h, le monastère de Wavreumont accueille 
une retraite pour personnes sourdes et malenten-
dantes. La dynamique du weekend et les moyens
mis en œuvre visent à faciliter la compréhension
et la communication. Prix : 75 EUR
Lieu : Wavreumont 9 à 4970 Stavelot
Infos : 080/28.03.71 • http://wavreumont.be

// Découvrir la Géorgie
Du mardi 7 au mercredi 15 avril l'ASBL Amis du
Proche-Orient organise un voyage en Géorgie, au
cœur du Caucase. Inscriptions avant le 15 janvier
2015. Prix : 1.640 EUR (pension complète) 
Infos : 0488/16.66.06 • 
facebook.com/amisduprocheorient

// Ateliers multimédias
De janvier à avril l'ASBL Média Animation organise
les ateliers "Tous Homonumericus". Ouverts à tous,
ils combinent approche technique et réflexion cri-
tique autour du web. 3 modules de 5 jours : bases de
l'informatique, sensibilisation aux réseaux sociaux
et approche critique des outils collaboratifs en ligne.
Inscriptions par module prioritaires. Gratuit
Lieu : rue du Séminaire 11 à 5000 Namur
Infos : 081/24.08.30 • www.media-animation.be

// Remplacer la viande
Le mardi 27 janvier de 19h à 22h, le Centre régional
d'initiation à l'environnement (CRIE) de Liège
convie à un atelier de savoir-faire : comment rem-
placer la viande dans nos repas. Prix : 10 EUR
Lieu : rue Fusch 3 à 4000 Liège
Infos : 04/250.75.00 • www.crieliege.be

// Être moins seul
L'ASBL Le Babbelkot est un lieu d'accueil et
d'écoute pour toute personne souffrant de solitude
et des problèmes qui y sont liés. Des excursions et
activités y sont organisées, notamment pendant
les fêtes de fin d'année. Chacun y est le bienvenu.
Lieu : rue des Chartreux 20 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/511.02.38 • www.babbelkot.be

// Agressivité
Le mardi 13 janvier à 19h30, l'Université de Paix
accueille une conférence sur le thème "Faire face
à l'agressivité". Prix : 7 EUR
Lieu : bd du Nord 4 à 5000 Namur
Infos : 081/55.41.40 • www.universitedepaix.org
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